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A/ SECTEUR SOUVERAINETE 
 
Au cours de l’année 2014, ce secteur a connu une activité normative importante. 
 
 

AAUU  TTIITTRREE  DDEE  LLAA  PPRREESSIIDDEENNCCEE  DDEE  LLAA  RREEPPUUBBLLIIQQUUEE    
 

Il convient de signaler ce qui suit : 
 

- Fin aux fonctions du Premier ministre. (JO n°15) 

- Chargeant le ministre de l’énergie et des mines de l’intérim des fonctions de Premier ministre. (JO n°15) 

- Déchargeant le ministre de l’énergie et des mines de l’intérim des fonctions de Premier ministre. (JO n°24) 

- Nomination du Premier ministre. (JO n°24) 

- Nomination des membres du Gouvernement. (JO n°26) 

- Donnant délégation au Premier ministre à l’effet de présider les réunions du Gouvernement. (JO n°27) 

- Mesures de grâce à l’occasion de la commémoration du cinquante-deuxième (52ème) anniversaire de la 
fête de l’indépendance et de la jeunesse. (JO n°41) 

- Mesures de grâce à l’occasion de la commémoration du cinquante-deuxième (52ème) anniversaire de la 
fête de l’indépendance et de la jeunesse au profit des détenus ayant obtenu des diplômes d’enseignement ou 
de formation. (JO n°41) 

- Déclaration de deuil national. (JO n°6, 44) 

- Attribution de la médaille de l’ordre du mérite national au rang de "Athir". (JO n°73) 

- Placement en position d’activité auprès de l’académie algérienne de la langue arabe de certains corps 
spécifiques relevant du ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique. (JO n°35) 

- Fixation du nombre de postes supérieurs des ouvriers professionnels, des conducteurs d’automobiles et des 
appariteurs au titre du Haut commissariat à l’Amazighité. (JO n°63) 

  
  

AAUU  TTIITTRREE  DDUU  CCOONNSSEEIILL  CCOONNSSTTIITTUUTTIIOONNNNEELL  
 
Il convient de signaler ce qui suit : 
 

- Remplacement d’un député à l’Assemblée populaire nationale. (JO n°3, 16, 28, 38) 

- Acceptation de candidature à l’élection à la Présidence de la République. (JO n°14) (06 décisions) 

- Rejet de candidature à l’élection à la Présidence de la République. (JO n°14) (06 décisions) 
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- Fixation de la liste des candidats à l’élection à la Présidence de la République. (JO n°14) 

- Fixation du compte de campagne électorale du candidat Abdelaziz BOUTEFLIKA élu Président de la 
République. (JO n°57) 

- Délégation de signature au directeur du personnel et des moyens au Conseil constitutionnel. (JO n°38) 

- Promulgation des résultats de l’élection partielle pour le remplacement d’un membre élu du Conseil de la 
Nation. (JO n°9) 

- Promulgation des résultats de l’élection du Président de la République. (JO n°23)  

 

 

AAUU  TTIITTRREE  DDUU  HHAAUUTT  CCOONNSSEEIILL  IISSLLAAMMIIQQUUEE  
 

- Fixation des effectifs par emploi, leur classification et la durée du contrat des agents exerçant des activités 
d’entretien, de maintenance ou de service au titre du Haut Conseil Islamique. (JO n°21)  

 

 

AAUU  TTIITTRREE  DDEE    LLAA  CCOOUURR  DDEESS  CCOOMMPPTTEESS  
 

- Fixation des modalités d’organisation, la durée ainsi que le contenu des programmes de la formation après 
intégration dans certains grades appartenant aux corps spécifiques à l’administration de la Cour des comptes. 
(JO n°53) 

- Fixation des modalités d’organisation, la durée ainsi que le contenu des programmes de la formation 
complémentaire préalable à la promotion dans certains grades appartenant aux corps spécifiques à 
l’administration de la Cour des comptes. (JO n°53) 

- Fixation des modalités d’organisation ainsi que le contenu du programme de la formation spécialisée pour 
l’accès au grade des vérificateurs financiers de la Cour des comptes. (JO n°55) 

- Fixation du  nombre de postes supérieurs des corps spécifiques à l’administration de la cour des comptes. 
(JO n°40)  

 

  
AAUU  TTIITTRREE  DDUU  CCOONNSSEEIILL  NNAATTIIOONNAALL  EECCOONNOOMMIIQQUUEE  EETT  SSOOCCIIAALL  

 

- Renouvellement de la composition des deux commissions paritaires compétentes à l’égard des corps des 
fonctionnaires du Conseil national économique et social. (JO n°42)  

- Délégation de signature au sous-directeur du budget et de la comptabilité. (JO n°67) 
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AAUU  TTIITTRREE  DDEE  LL’’OORRGGAANNEE  NNAATTIIOONNAALL  DDEE  PPRREEVVEENNTTIIOONN  EETT  DDEE  
LLUUTTTTEE  CCOONNTTRREE  LLAA  CCOORRRRUUPPTTIIOONN    

 

- Fixation des effectifs par emploi, leur classification et la durée du contrat des agents exerçant des activités 
d’entretien, de maintenance ou de service au titre de l’organe national de prévention et de lutte contre la 
corruption. (JO n°23) 

- Fixation du nombre de postes supérieurs des ouvriers professionnels, des conducteurs d’automobiles et des 
appariteurs au titre de l’organe national de prévention et de lutte contre la corruption. (JO n°50) 

- Fixation de la liste des marchés d’études de fournitures et de services spécifiques ne nécessitant pas le 
recours à un appel d’offres. (JO n°63) 

- Délégation de signature à des sous-directeurs. (JO n°35) (02 arrêtés) 

- Délégation de signature au sous-directeur du budget et de la comptabilité. (JO n°45)  

 
 

AAUU  TTIITTRREE  DDUU  PPRREEMMIIEERR  MMIINNIISSTTEERREE  
  

Il convient de signaler ce qui suit : 
 

- Fixation de la grille indiciaire des traitements et le régime de rémunération des fonctionnaires. (JO n°58) 

- Autorisation pour les membres du Gouvernement à déléguer leur signature. (JO n°27) 

- Fixation des attributions du directeur général de la fonction publique et de la réforme administrative.  
(JO n°41) 

- Organisation de la direction générale de la fonction publique et de la réforme administrative. (JO n°41) 

- Fixation des effectifs par emploi, leur classification et la durée du contrat des agents exerçant des activités 
d’entretien, de maintenance ou de service au titre des services du Premier ministre. (JO n°39) 

- Renouvellement de la composition des commissions administratives paritaires compétentes à l’égard des 
corps des fonctionnaires des services du Premier ministre. (JO n°27) 

- Délégation de signature au directeur général de la réforme administrative. (JO n°7) 

- Délégation de signature au directeur général de la fonction publique. (JO n°7) 

- Création de la commission des œuvres sociales de la direction générale de la fonction publique et de la 
réforme administrative. (JO n°70)  
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AAUU  TTIITTRREE  DDUU  MMIINNIISSTTEERREE  DDEE  LLAA  DDEEFFEENNSSEE  NNAATTIIOONNAALLEE  
 
Il convient de signaler ce qui suit : 
 

- Promulgation de la loi relative au service national. (JO n°48) 

- Fixation de la composition, des missions, de l’organisation et du fonctionnement du conseil national de 
l’information géographique (CNIG). (JO n°22) 

- Création, missions et organisation du service d’investigation judiciaire de la direction de la sécurité 
intérieure du département du renseignement et de la sécurité. (JO n°32) 

- Création d’une école des Cadets de la Nation en 4ème région militaire. (JO n°38) 

- Création d’une école des Cadets de la Nation en 5ème région militaire. (JO n°38) 

- Fixation des missions et l’organisation de l’école nationale de santé militaire. (JO n°47) 

- Création, organisation et fonctionnement du comité interministériel chargé de la mise en œuvre de la 
convention sur l’interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de l’emploi des armes 
chimiques et sur leur destruction. (JO n°65) 

- Création, composition, fonctionnement et missions du comité interministériel de suivi de la mise en œuvre 
de la convention sur l’interdiction de l’emploi, du stockage, de la production et du transfert des mines 
antipersonnel et sur leur destruction. (JO n°65) 

- Organisation de l’opération de recensement des citoyens algériens au titre du service national. (JO n°72) 

- Dispense de certains citoyens assujettis aux obligations du service national. (JO n°73) 

- Nomination de juges-assesseurs près les tribunaux militaires. (JO n°21) 

- Renouvellement de détachement d’un magistrat auprès du ministère de la défense nationale en qualité de 
président du tribunal militaire permanent de Tamenghasset / 6ème région militaire. (JO n°8) 

- Renouvellement de détachement de magistrats auprès du ministère de la défense nationale en qualité de 
présidents de tribunaux militaires permanents. (JO n°32) (02 arrêtés) 

- Nomination de juges-assesseurs près les tribunaux militaires pour l’année judiciaire 2013-2014. (JO n°24) 

- Désignation de gradés de la gendarmerie nationale et de gendarmes en qualité d’officier de police 
judiciaire. (JO n°32, 53) 

- Renouvellement de détachement de présidents de tribunaux militaires permanents. (JO n°41) 

- Fin de fonctions de chefs de services régionaux du contrôle préalable des dépenses engagées et de 
suppléants auprès des régions militaires. (JO n°52) 

- Désignation dans les fonctions de chefs de services régionaux du contrôle préalable des dépenses engagées 
et de suppléants auprès des régions militaires. (JO n°52) 

- Renouvellement de détachement du président du tribunal militaire permanent d’Oran/2ème région militaire. 
(JO n°52) 

- Fin aux fonctions de magistrats militaires.  (JO n°58) (06 arrêtés) 

- Nomination de magistrats militaires. (JO n°58) (08 arrêtés) 
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- Définition des différentes situations du citoyen vis-à-vis du service national. (JO n°56) 

- Fixation du nombre annuel de contingents des militaires du service national à incorporer ainsi que leurs 
dates d’incorporation. (JO n°56) 

- Définition des modalités d’application de la loi n°14-06 du 9 août 2014 relative au service national, aux 
militaires du service national en activité de service à la date de sa publication. (JO n°56) 

- Nomination d’un magistrat militaire. (JO n°67)  

 

 

AAUU  TTIITTRREE  DDUU  MMIINNIISSTTEERREE  DDEESS  AAFFFFAAIIRREESS  EETTRRAANNGGEERREESS  
  
Il convient de signaler ce qui suit : 

 

- Adhésion  de  la  République  algérienne  démocratique  et populaire aux actes du 24ème congrès de 
l’Union postale universelle, faits à Genève, le 12 août 2008. (JO n°35) 

- Ratification de l’accord entre le Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire et le 
Gouvernement de la République de la Bulgarie sur la marine marchande, signé à Sofia le 2 novembre 2011. 
(JO n°35) 

- Ratification du mémorandum d’entente entre le Gouvernement de la République algérienne démocratique 
et populaire et le Gouvernement de l’Etat du Qatar,  relatif à la coopération dans le domaine du pétrole et du 
gaz, signé à Alger, le 7 janvier 2013. (JO n°36) 

- Ratification de l’accord entre le Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire et 
l’organisation internationale du travail concernant l’école supérieure de la sécurité sociale d’Alger, signé à 
Genève, le 14 juin 2013. (JO n°36) 

- Ratification de l’accord entre le Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire et le 
Gouvernement de la République française sur l’exemption réciproque de visas de court séjour pour les 
titulaires d’un passeport diplomatique ou de service signé, à Alger, le 16 décembre 2013. (JO n°37) 

- Ratification de la convention arabe contre la corruption, faite au Caire, le 21 décembre 2010. (JO n°54) 

- Ratification de la convention arabe pour la lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du 
terrorisme, faite au Caire, le 21 décembre 2010. (JO n°55) 

- Ratification de la convention arabe contre la criminalité transnationale organisée, faite au Caire, le 21 
décembre 2010. (JO n°56) 

- Ratification de la convention arabe pour la lutte contre la cybercriminalité, faite au Caire, le 21 décembre 
2010. (JO n°57) 

- Ratification du protocole financier entre le Gouvernement de la République algérienne démocratique et 
populaire et le Gouvernement de la République tunisienne, signé à Alger, le 4 mai 2014. (JO n°52) 

- Ratification de l’accord de coopération économique entre le Gouvernement de la République algérienne 
démocratique et populaire et le Gouvernement de la Hongrie, signé à Alger le 6 mars 2012. (JO n°59) 

- Ratification de l’accord entre le Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire et le 
Gouvernement de la République italienne pour la coordination des opérations de recherches et de sauvetage 
maritimes, signé à Alger le 14 novembre 2012. (JO n°59) 
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- Ratification de la convention portant sur la création d’un centre de multiplication de l’Outarde (Houbara) 
dans la wilaya d’El Bayadh en Algérie entre le Gouvernement de la République algérienne démocratique et 
populaire et le Gouvernement de l’Etat du Qatar, signée à Alger le 7 janvier 2013. (JO n°59) 

- Ratification de l’accord sous forme d’échange de lettres, relatif à la suppression de visas pour les détenteurs 
de passeports diplomatiques, officiels et de service, entre le Gouvernement de la République algérienne 
démocratique et populaire et le Gouvernement de la République de Colombie, signé à Alger, le 28 octobre 
2013. (JO n°60) 

- Ratification du mémorandum d’entente portant sur la coopération technique entre le Gouvernement de la 
République algérienne démocratique et populaire et le Gouvernement de la République de Colombie, signé à 
Alger, le 28 octobre 2013. (JO n°60) 

- Changement de classe du poste consulaire de la République algérienne démocratique et populaire à 
Nanterre (France). (JO n°63) 

- Fixation de la nouvelle délimitation de la circonscription du consulat général de la République algérienne 
démocratique et populaire à Paris (France). (JO n°63) 

- Fixation des modalités d’hébergement des boursiers étrangers à l’occasion des vacances d’été. (JO n°26) 

- Autorisant les chefs de postes diplomatiques et consulaires à avancer la date d’ouverture du scrutin relatif à 
l’élection à la Présidence de la République. (JO n°19) 

- Désignation des membres du conseil d’administration de l’institut diplomatique et des relations 
internationales. (JO n°20) 

-  Délégation de signature au directeur général des ressources. (JO n°11) 

- Délégation de signature au directeur des finances. (JO n°11) 

- Fixation du nombre et de la composition des commissions électorales auprès des représentations 
diplomatiques ou consulaires pour le vote des citoyens algériens résidant à l’étranger pour l’élection à la 
Présidence de la République. (JO n°17) 

- Modification de la composition du conseil d'administration de l'institut diplomatique et des relations 
internationales. (JO n°44) 

- Délégation de signature à des sous-directeurs. (JO n°42, 57) (08 arrêtés) 

- Délégation de signature au directeur général des ressources. (JO n°44) 

- Délégation de signature au directeur général « Europe ». (JO n°65) 

- Délégation de signature au directeur général « Amérique ». (JO n°65) 

- Délégation de signature au directeur général « Afrique ». (JO n°65) 

- Délégation de signature au directeur général des affaires juridiques et consulaires. (JO n°65) 

- Délégation de signature au directeur général de la communication, de l’information et de la documentation. 
(JO n°65) 
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AAUU  TTIITTRREE  DDUU  MMIINNIISSTTEERREE  DDEE  LLAA  JJUUSSTTIICCEE  
 
Il convient de signaler ce qui suit : 
 

- Loi modifiant et complétant la loi portant code pénal. (JO n°7) 

- Nomination des membres de la commission nationale de supervision des élections Présidentielles de 
l’année 2014. (JO n°2) 

- Fixation de la composition, l’organisation et les modalités de fonctionnement de l’office central de 
répression de la corruption. (JO n°46) 

- Fixation de la compétence des Cours et les modalités d’application de l’ordonnance n° 97-11 du 19 mars 
1997 portant découpage judiciaire. (JO n°61) 

- Fixation des modalités d’organisation et du contenu des programmes de la formation spécialisée pour 
l’accès à certains grades des personnels des greffes de juridictions. (JO n°60) 

- Fixation des effectifs par emploi, leur classification et la durée du contrat des agents exerçant des activités 
d’entretien, de maintenance ou de service au titre de l’école nationale des personnels des greffes. (JO n°9) 

 - Fixation du nombre de postes supérieurs du chargé de mission de transfèrement des personnes détenues au 
titre des établissements pénitentiaires. (JO n°9) 

- Placement en position d’activité auprès du ministère de la justice de certains corps spécifiques du ministère 
de la formation et de l’enseignement professionnels. (JO n°34) 

- Création de deux ordres régionaux d’avocats des régions d’Oum El Bouaghi et Ouargla. . (JO n°34) 

 - Fixation de la liste nominative des membres du comité sectoriel permanent de recherche scientifique et de 
développement technologique au ministère de la justice. (JO n°34) 

- Création des commissions paritaires des personnels du ministère de la justice. (JO n°60) 

- Création des commissions paritaires des personnels des greffes. (JO n°60) 

- Désignation des membres de la commission électorale de la wilaya de Sidi Bel Abbès en vue de l’élection 
partielle pour le remplacement d’un membre élu du Conseil de la Nation. (JO n°3) 

- Désignation des membres et du secrétaire du bureau de vote de la wilaya de Sidi Bel Abbès en vue de 
l’élection partielle pour le remplacement d’un membre élu du Conseil de la Nation. (JO n°3) 

- Désignation des magistrats présidents et membres des commissions électorales des wilayas et de la 
commission électorale pour le vote des citoyens algériens résidant à l’étranger, pour l’élection à la 
présidence de la République du 17 avril 2014. (JO n°19) 

- Ouverture d’un concours national pour le recrutement d’élèves magistrats au titre de l’année 2014.  
(JO n°26) 

- Règlement intérieur de la Cour suprême. (JO n°34) 

- Règlement intérieur de la Commission nationale de supervision des élections présidentielles pour l’année 
2014. (JO n°5) 
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AAUU  TTIITTRREE  DDUU  MMIINNIISSTTEERREE  DDEE  LL’’IINNTTEERRIIEEUURR  
EETT  DDEESS  CCOOLLLLEECCTTIIVVIITTEESS  LLOOCCAALLEESS    

 
Il convient de signaler ce qui suit :     
 

- Promulgation de la loi relative aux titres et documents de voyage. (JO n°16) 

- Loi modifiant et complétant l’ordonnance relative à l’état civil. (JO n°49) 

- Convocation du collège électoral de la wilaya de Sidi Bel Abbès en vue de l’élection partielle pour le 
remplacement d’un membre élu du conseil de la Nation. (JO n°1) 

- Convocation du corps électoral en vue de l’élection du Président de la République. (JO n°2) 

- Détermination des formalités de souscription et de légalisation de signatures individuelles pour les 
candidats à l’élection à la Présidence de la République. (JO n°2) 

- Fixation des conditions et modalités de vote des citoyens algériens résidant à l’étranger pour l’élection à la 
Présidence de la République. (JO n°5) 

- Fixation des modalités de publicité des candidatures à l’élection à la Présidence de la République. (JO n°5) 

- Indemnisation des personnes physiques victimes de dommages corporels ou matériels subis par suite 
d’actes de terrorisme ou d’accidents survenus dans le cadre de la lutte anti-terroriste, ainsi qu’à leurs ayants 
droit. (JO n°5) 

- Fixation de la liste des documents d’état civil. (JO n°11) 

- Fixation du libellé et les caractéristiques techniques des bulletins de vote à utiliser pour l’élection à la 
Présidence de la République du 17 avril 2014. (JO n°11) 

- Fixation des modalités de contestation de la régularité des opérations de vote. (JO n°11) 

- Fixation des conditions et modalités d’octroi des pensions de retraite proportionnelles exceptionnelles aux 
agents de la garde communale. (JO n°11) 

- Redéploiement des personnels de la garde communale. (JO n°13) 

- Organisation de l’administration centrale du ministère de l’intérieur et des collectivités locales. (JO n°15) 

- Création, missions, organisation et fonctionnement de la caisse de solidarité et de garantie des collectivités 
locales. (JO n°19) 

- Affectation d’une parcelle de terrain destinée à l’implantation d’un parc animalier et de loisirs. (JO n°51) 

- Définition des conditions et modalités de la tenue du fichier national des cartes d’immatriculation des 
véhicules. (JO n°57) 

- Abrogation des dispositions règlementaires relatives à la certification conforme à l’original des copies de 
documents délivrés par les administrations publiques. (JO n°72) 

- Fixation des modalités d’organisation ainsi que la durée et le contenu des programmes de la formation 
après intégration dans certains grades appartenant aux corps spécifiques de l’administration chargée des 
transmissions nationales. (JO n°2) 

- Fixation des effectifs par emploi, leur classification et la durée du contrat des agents exerçant des activités 
d’entretien, de maintenance ou de service au titre de l’administration centrale du ministère de l’intérieur et 
des collectivités locales. (JO n°37) 
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- Fixation du cadre du budget communal et déterminant l’intitulé et le numéro des subdivisions des chapitres 
et des comptes. (JO n°23) 

- Fixation du taux de participation des wilayas au fonds de garantie des collectivités locales. (JO n°14) 

- Fixation du taux de participation des communes au fonds de garantie des collectivités locales. (JO n°14) 

- Fixation du taux de prélèvement sur les recettes de fonctionnement des budgets des communes. (JO n°14) 

- Désignation d’inspecteurs de la sûreté nationale en qualité d’officier de police judiciaire. (JO n°8) 

- Désignation des membres du secrétariat permanent de la commission nationale de surveillance des 
élections présidentielles du 17 avril 2014. (JO n°8) 

- Désignation de deux assistants au sein de la commission électorale des résidents à l’étranger chargée de 
centraliser les résultats définitifs du vote relatif à l’élection à la Présidence de la République. (JO n°13) 

- Fixation des modalités d’organisation du contrôle technique des véhicules des services de la sûreté 
nationale. (JO n°50) 

- Fixation de la liste des spécialités des diplômes requis pour l’accès à certains grades appartenant aux corps 
spécifiques de la protection civile. (JO n°66) 

- Fixation du  taux de participation des wilayas au fonds de garantie des collectivités locales. (JO n°77) 

- Fixation du  taux de participation des communes au fonds de garantie des collectivités locales. (JO n°77) 

- Fixation du  taux de prélèvement sur les recettes de fonctionnement des budgets des communes. (JO n°77) 

- Renouvellement de la composition des commissions paritaires compétentes à l’égard des corps des 
fonctionnaires de l’administration centrale du ministère de l’intérieur et des collectivités locales. (JO n°66) 

- Composition du conseil d’administration de l’école nationale d’administration. (JO n°37) 

- Détermination des caractéristiques techniques du formulaire de souscription de signatures individuelles 
pour les candidats à l’élection à la Présidence de la République. (JO n°2) 

- Fixation de la forme et des caractéristiques techniques du bulletin de vote destiné pour l’élection partielle 
en vue du remplacement d’un membre élu du Conseil de la Nation de la wilaya de Sidi Bel Abbès. (JO n°5) 

- Délégation de signature au directeur du budget et de la comptabilité. (JO n°9, 11,  12) 

- Fixation du taux de prélèvement sur les recettes de fonctionnement des budgets des wilayas. (JO n°14) 

- Fixation des caractéristiques techniques du procès-verbal de dépouillement pour l’élection à la Présidence 
de la République. (JO n°13) 

- Fixation des caractéristiques techniques du procès-verbal de recensement des votes pour l’élection à la 
Présidence de la République. (JO n°13) 

- Fixation des caractéristiques techniques du bulletin de vote pour l’élection à la Présidence de la 
République. (JO n°19) 

- Autorisant les walis à avancer la date d’ouverture du scrutin relatif à l’élection à la Présidence de la 
République. (JO n°19) 

- Report des manifestations sportives et/ou culturelles devant se dérouler durant la période du 16 au 18 avril 
2014. (JO n°19) 

- Organisation des marchés hebdomadaires durant la période du 16 au 18 avril 2014. (JO n°19) 
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- Organisation de la circulation des véhicules de transport de marchandises durant la période du 16 au 18 
avril 2014. (JO n°19) 

- Fixation de la composition de la commission sectorielle des marchés du ministère de l’intérieur et des 
collectivités locales. (JO n°23) 

- Agrément du parti politique dénommé « Harakat El Binaa El Watani - Binaa - ». (JO n°49) 

- Fixation du taux de prélèvement sur les recettes de fonctionnement des budgets des wilayas. (JO n°77) 

  

 
AAUU  TTIITTRREE  DDUU  MMIINNIISSTTEERREE  DDEESS  RREELLAATTIIOONNSS  AAVVEECC  LLEE  PPAARRLLEEMMEENNTT  

  
Il convient de signaler ce qui suit : 
 

- Fixation des effectifs par emploi, leur classification et la durée du contrat des agents exerçant des activités 
d’entretien, de maintenance ou de service au titre du ministère des relations avec le Parlement. (JO n°43) 

- Renouvellement de la composition de la commission paritaire compétente à l’égard des corps des 
fonctionnaires du ministère des relations avec le Parlement. (JO n°43) 

- Renouvellement de la composition de la commission de recours compétente à l’égard des corps des 
fonctionnaires du ministère des relations avec le Parlement. (JO n°43) 

- Délégation de signature au directeur de l’administration générale. (JO n°43) 

- Délégation de signature à des sous-directeurs. (JO n°43) (02 arrêtés) 

- Renouvellement de la composition de la commission paritaire compétente à l’égard des corps des 
fonctionnaires du ministère des relations avec le Parlement. (JO n°63)  
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B/ SECTEUR FINANCES ET ECONOMIE  
 
Le secteur des finances a procédé à l’étude de textes législatifs et réglementaires importants 
entrant dans le cadre de la politique économique. 

  
  

AAUU  TTIITTRREE  DDUU  MMIINNIISSTTEERREE  DDEESS  FFIINNAANNCCEESS  
 

Il convient de signaler ce qui suit : 
 

- Promulgation de la loi portant règlement budgétaire pour l’exercice 2011. (JO n°7) 

- Promulgation de la loi de finances pour 2015. (JO n°78) 

- Virement de crédits au sein du budget de fonctionnement du ministère des affaires étrangères. (JO n°2) 

- Transfert de crédits au budget de fonctionnement du ministère de la justice. (JO n°2) 

- Transfert de crédits au budget de fonctionnement du ministère de l’intérieur et des collectivités locales.  
(JO n°3) 

- Transfert de crédits au budget de fonctionnement du ministère de l’agriculture et du développement rural. 
(JO n°3) 

- Transfert de crédits au budget de fonctionnement du ministère de la poste et des technologies de 
l’information et de la communication. (JO n°5) 

- Autorisant la participation de l’Algérie à l’augmentation du capital des institutions financières arabes.  
(JO n°4) 

- Autorisant la participation de l’Algérie à l’augmentation générale du capital 2010 de la Banque 
internationale pour la reconstruction et le développement. (JO n°4) 

- Autorisant la participation de l’Algérie à l’augmentation sélective du capital 2010 de la Société financière 
internationale. (JO n°4) 

- Répartition des crédits ouverts, au titre du budget de fonctionnement, par la loi de finances pour 2014, à la 
Présidence de la République. (JO n°10) 

- Répartition des crédits ouverts, au titre du budget de fonctionnement, par la loi de finances pour 2014, au 
ministre des affaires étrangères. (JO n°10) 

- Transfert de crédits au budget de fonctionnement du ministère de l’aménagement du territoire et de 
l’environnement. (JO n°11) 

- Transfert de crédits au budget de fonctionnement du ministère de la jeunesse et des sports. (JO n°11) 

- Transfert de crédits au sein du budget de l’Etat. (JO n°12, 44, 29) 

- Création de chapitres et transfert de crédits au sein du budget de l’Etat. (JO n°12, 13) 

- Transfert de crédits au budget de fonctionnement des services du Premier ministre. (JO n°13, 18, 33, 43,73) 

- Création de chapitres et transfert de crédits au budget de fonctionnement du ministère de l’intérieur et des 
collectivités locales. (JO n°13) 
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- Création d’une section et transfert de crédits au budget de fonctionnement du ministère des finances.  
(JO n°17) 

- Création d’un chapitre et transfert de crédits au budget de fonctionnement du ministère des affaires 
religieuses et des wakfs. (JO n°17) 

- Création d’un chapitre et transfert de crédits au budget de fonctionnement du ministère de la 
communication. (JO n°17, 38) 

- Transfert de crédits au budget de fonctionnement du ministère des affaires étrangères. (JO n°18, 22, 33, 39) 

- Transfert de crédits au budget de fonctionnement du ministère des travaux publics. (JO n°18) 

- Transfert de crédits au budget de fonctionnement du ministère de la communication. (JO n°26) 

- Transfert de crédits au budget de fonctionnement du ministère des affaires étrangères. (JO n°31) 

- Transfert de crédits au budget de fonctionnement du ministère de l’agriculture et du développement rural. 
(JO n°31) 

- Création d’un chapitre et transfert de crédits au sein du budget de fonctionnement du ministère de l’habitat, 
de l’urbanisme et de la ville. (JO n°31) 

- Création d’un chapitre et transfert de crédits au budget de fonctionnement du ministère des affaires 
religieuses et des wakfs. (JO n°39) 

- Transfert de crédits au budget de fonctionnement du ministère de l’aménagement du territoire et de 
l’environnement. (JO n°43) 

- Transfert de crédits au budget de fonctionnement du ministère de la poste et des technologies de 
l’information et de la communication. (JO n°44) 

- Virement de crédits au sein du budget de fonctionnement du ministère des affaires étrangères. (JO n°46) 

- Transfert de crédits au budget de fonctionnement du ministère du commerce. (JO n°46) 

- Transfert de crédits au budget de fonctionnement du ministère du tourisme et de l’artisanat. (JO n°46) 

- Transfert de crédits au budget de fonctionnement du ministère de l’intérieur et des collectivités locales.  
(JO n°47, 50, 51, 62, 71) 

- Transfert de crédits au budget de fonctionnement du ministère de l’énergie. (JO n°50, 69) 

- Transfert de crédits au budget de fonctionnement du ministère de la justice. (JO n°51) 

- Autorisation de la participation de l’Algérie à la 5ème augmentation générale du capital de la Banque 
Islamique de développement. (JO n°54) 

- Transfert de crédits au budget de fonctionnement du ministère des affaires étrangères.  
(JO n°57, 58, 62, 65, 71) 

- Transfert de crédits au budget de fonctionnement de la Présidence de la République. (JO n°58) 

- Transfert de crédits au budget de fonctionnement du ministère des transports. (JO n°58) 

- Transfert de crédits au sein du budget de fonctionnement du ministère de la jeunesse. (JO n°60) 

- Création d’un chapitre et transfert de crédits au budget de fonctionnement du ministère de la 
communication. (JO n°62) 
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- Création d’un chapitre et transfert de crédits au budget de fonctionnement du ministère de la solidarité 
nationale, de la famille et de la condition de la femme. (JO n°63) 

- Transfert de crédits au budget des charges communes. (JO n°65) 

- Création d’un chapitre et transfert de crédits au budget de fonctionnement du ministère de la culture.  
(JO n°65) 

- Transfert de crédits au budget de fonctionnement du ministère de la pêche et des ressources halieutiques. 
(JO n°69) 

- Transfert de crédits au budget de fonctionnement du ministère de la jeunesse. (JO n°71) 

- Création de chapitres et transfert de crédits au budget de fonctionnement du ministère du travail, de 
l’emploi et de la sécurité sociale. (JO n°71) 

- Transfert de crédits au budget de fonctionnement de la Présidence de la République. (JO n°72) 

- Transfert de crédits au budget de fonctionnement du ministère des affaires religieuses et des wakfs.  
(JO n°72) 

- Virement de crédits au sein du budget de fonctionnement de la Présidence de la République. (JO n°73) 

- Transfert de crédits au budget de fonctionnement du ministère du commerce. (JO n°73) 

- Virement de crédits au sein du budget de fonctionnement du ministère des ressources en eau. (JO n°1) 

- Virement de crédits au sein du budget de fonctionnement du ministère de l’industrie, de la petite et 
moyenne entreprise et de la promotion de l’investissement. (JO n°1) 

- Virement de crédits au sein du budget de fonctionnement du ministère des affaires religieuses et des wakfs. 
(JO n°1) 

- Virement de crédits au sein du budget de fonctionnement du ministère de l’habitat et de l’urbanisme.  
(JO n°1) 

- Virement de crédits au sein du budget de fonctionnement du ministère de la solidarité nationale, de la 
famille et de la condition de la femme. (JO n°1) 

- Relatif aux parcs des véhicules administratifs affectés aux services de l’Etat, des collectivités locales, des 
établissements publics à caractère administratif et aux institutions et organismes publics financés totalement 
sur le budget de l’Etat. (JO n°1) 

- Virement de crédits au sein du budget de fonctionnement du ministère de l’éducation nationale. (JO n°3) 

- Virement de crédits au sein du budget de fonctionnement des services du Premier ministre. (JO n°5) 

- Virement de crédits au sein du budget de fonctionnement du ministère des finances. (JO n°5) 

- Virement de crédits au sein du budget de fonctionnement du ministère de l’agriculture et du développement 
rural. (JO n°5) 

- Répartition par secteur des dépenses d’équipement de l’Etat pour 2013. (JO n°5, 8) 

- Nomination des membres du conseil national de la statistique. (JO n°7) 

- Répartition des crédits ouverts, au titre du budget de fonctionnement, par la loi de finances pour 2014, au 
Premier ministre. (JO n°10) 
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- Répartition des crédits ouverts, au titre du budget de fonctionnement, par la loi de finances pour 2014, au 
ministre d’Etat, ministre de l’intérieur et des collectivités locales. (JO n°10) 

- Répartition des crédits ouverts, au titre du budget de fonctionnement, par la loi de finances pour 2014, au 
ministre de la justice, garde des sceaux. (JO n°10) 

- Répartition des crédits ouverts, au titre du budget de fonctionnement par la loi de finances pour 2014 au 
ministre des finances. (JO n°10) 

- Répartition des crédits ouverts, au titre du budget de fonctionnement, par la loi de finances pour 2014, au 
ministre de l’énergie et des mines. (JO n°10) 

- Répartition des crédits ouverts, au titre du budget de fonctionnement, par la loi de finances pour 2014, au 
ministre du développement industriel et de la promotion de l’investissement. (JO n°10) 

- Répartition des crédits ouverts, au titre du budget de fonctionnement, par la loi de finances pour 2014, au 
ministre de l’agriculture et du développement rural. (JO n°10) 

- Répartition des crédits ouverts, au titre du budget de fonctionnement, par la loi de finances pour 2014, au 
ministre des affaires religieuses et des wakfs. (JO n°10) 

- Répartition des crédits ouverts, au titre du budget de fonctionnement, par la loi de finances pour 2014, au 
ministre des moudjahidine. (JO n°10) 

- Répartition des crédits ouverts, au titre du budget de fonctionnement, par la loi de finances pour 2014, au 
ministre des ressources en eau. (JO n°10) 

- Répartition des crédits ouverts, au titre du budget de fonctionnement, par la loi de finances pour 2014, au 
ministre des transports. (JO n°10) 

- Répartition des crédits ouverts, au titre du budget de fonctionnement, par la loi de finances pour 2014, au 
ministre des travaux publics. (JO n°10) 

- Répartition des crédits ouverts, au titre du budget de fonctionnement, par la loi de finances pour 2014, au 
ministre de l’habitat, de l’urbanisme et de la ville. (JO n°10) 

- Répartition des crédits ouverts, au titre du budget de fonctionnement, par la loi de finances pour 2014, à la 
ministre de l’aménagement du territoire et de l’environnement. (JO n°10) 

- Répartition des crédits ouverts, au titre du budget de fonctionnement, par la loi de finances pour 2014, au 
ministre de la communication. (JO n°10) 

- Répartition des crédits ouverts, au titre du budget de fonctionnement, par la loi de finances pour 2014, au 
ministre de l’éducation nationale. (JO n°10) 

- Répartition des crédits ouverts, au titre du budget de fonctionnement, par la loi de finances pour 2014, au 
ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique. (JO n°10) 

- Répartition des crédits ouverts, au titre du budget de fonctionnement, par la loi de finances pour 2014, à la 
ministre de la culture. (JO n°10) 

- Répartition des crédits ouverts, au titre du budget de fonctionnement, par la loi de finances pour 2014, au 
ministre de la formation et de l’enseignement professionnels. (JO n°10) 

- Répartition des crédits ouverts, au titre du budget de fonctionnement, par la loi de finances pour 2014, à la 
ministre de la solidarité nationale, de la famille et de la condition de la Femme. (JO n°10) 

- Répartition des crédits ouverts, au titre du budget de fonctionnement, par la loi de finances pour 2014, au 
ministre du commerce. (JO n°10) 
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- Répartition des crédits ouverts, au titre du budget de fonctionnement, par la loi de finances pour 2014, au 
ministre des relations avec le Parlement. (JO n°10) 

- Répartition des crédits ouverts, au titre du budget de fonctionnement, par la loi de finances pour 2014, au 
ministre du travail, de l’emploi et de la sécurité sociale. (JO n°10) 

- Répartition des crédits ouverts, au titre du budget de fonctionnement, par la loi de finances pour 2014, au 
ministre de la santé, de la population et de la réforme hospitalière. (JO n°10) 

- Répartition des crédits ouverts, au titre du budget de fonctionnement, par la loi de finances pour 2014, au 
ministre de la jeunesse et des sports. (JO n°10) 

- Répartition des crédits ouverts, au titre du budget de fonctionnement, par la loi de finances pour 2014, à la 
ministre de la poste et des technologies de l’information et de la communication. (JO n°10) 

- Répartition des crédits ouverts, au titre du budget de fonctionnement, par la loi de finances pour 2014, au 
ministre du tourisme et de l’artisanat. (JO n°10) 

- Répartition des crédits ouverts, au titre du budget de fonctionnement, par la loi de finances pour 2014, au 
ministre de la pêche et des ressources halieutiques. (JO n°10) 

- Modification de la répartition par secteur des dépenses d’équipement de l’Etat pour 2014. (JO n°8, 11, 13, 
17, 20, 21, 34, 35, 40, 48, 52, 54, 60, 65, 66, 68, 71, 73) 

- Conditions et modalités d’application de la réduction du montant de l’impôt sur le revenu global ou de 
l’impôt sur les bénéfices des sociétés au profit des personnes physiques ou morales résidant et exerçant des 
activités dans les wilayas d’Illizi, Tindouf, Adrar et Tamenghasset. (JO n°11) 

- Virement de crédits au sein du budget de fonctionnement du ministère de l’agriculture et du développement 
rural. (JO n°16) 

- Fixation des montants et des modalités d’attribution des indemnités aux membres des commissions des 
marchés, aux membres du jury de concours, aux rapporteurs et aux responsables chargés des secrétariats des 
commissions des marchés. (JO n°19) 

- Virement de crédits au sein du budget de fonctionnement du ministère de l’éducation nationale. (JO n°21) 

- Virement de crédits au sein du budget de fonctionnement du ministère de l’intérieur et des collectivités 
locales. (JO n°23) 

- Virement de crédits au sein du budget de fonctionnement du ministère des transports. (JO n°27) 

- Virement de crédits au sein du budget de fonctionnement du ministère du travail, de l’emploi et de la 
sécurité sociale. (JO n°35) 

- Virement de crédits au sein du budget de fonctionnement du ministère de l’intérieur et des collectivités 
locales. (JO n°43) 

- Virement de crédits au sein du budget de fonctionnement du ministère de l’aménagement du territoire et de 
l’environnement. (JO n°52) 

- Fixation des modalités de fonctionnement du compte d’affectation spéciale n° 302-084 intitulé « Fonds 
spécial pour la promotion des exportations ». (JO n°52) 

- Virement de crédits au sein du budget de fonctionnement du ministère de l’intérieur et des collectivités 
locales. (JO n°54) 

- Virement de crédits au sein du budget de fonctionnement du ministère du commerce. (JO n°54) 

- Virement de crédits au sein du budget de fonctionnement du ministère de l’éducation nationale. (JO n°57) 
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- Virement de crédits au sein du budget de fonctionnement des services du Premier ministre. (JO n°65) 

- Virement de crédits au sein du budget de fonctionnement du ministère des finances. (JO n°65) 

- Virement de crédits au sein du budget de fonctionnement du ministère du travail, de l’emploi et de la 
sécurité sociale. (JO n°65) 

- Virement de crédits au sein du budget de fonctionnement du ministère du commerce. (JO n°66) 

- Création d’un chapitre et virement de crédits au sein du budget de fonctionnement du ministère de la 
formation et de l’enseignement professionnels. (JO n°66) 

- Virement de crédits au sein du budget de fonctionnement du ministère des travaux publics. (JO n°67) 

- Virement de crédits au sein du budget de fonctionnement du ministère de la pêche et des ressources 
halieutiques. (JO n°67) 

- Maîtrise d’ouvrage et à la maîtrise d’ouvrage déléguée. (JO n°68) 

- Virement de crédits au sein du budget de fonctionnement du ministère des finances. (JO n°69) 

- Virement de crédits au sein du budget de fonctionnement du ministère de l’agriculture et du développement 
rural. (JO n°69) 

- Virement de crédits au sein du budget de fonctionnement du ministère des affaires religieuses et des wakfs. 
(JO n°69) 

- Virement de crédits au sein du budget de fonctionnement du ministère de l’éducation nationale.  
(JO n°69, 77) 

- Virement de crédits au sein du budget de fonctionnement du ministère du tourisme et de l’artisanat.  
(JO n°69) 

- Virement de crédits au sein du budget de fonctionnement du ministère de la pêche et des ressources 
halieutiques. (JO n°69) 

- Institution d’un régime indemnitaire des fonctionnaires appartenant aux corps spécifiques de 
l’administration des douanes. (JO n°70) 

- Virement de crédits au sein du budget de fonctionnement du ministère des finances. (JO n°71) 

- Virement de crédits au sein du budget de fonctionnement du ministère des sports. (JO n°71) 

- Virement de crédits au sein du budget de fonctionnement du ministère de l’intérieur et des collectivités 
locales. (JO n°72) 

- Virement de crédits au sein du budget de fonctionnement du ministère des travaux publics. (JO n°72) 

- Virement de crédits au sein du budget de fonctionnement du ministère de la poste et des technologies de 
l’information et de la communication. (JO n°72) 

- Virement de crédits au sein du budget de fonctionnement du ministère de l’enseignement supérieur et de la 
recherche scientifique. (JO n°73) 

- Fixation des modalités d’ouverture des comptes d’escale ou comptes courants d’escale, leur 
fonctionnement et leur contrôle, ainsi que les conditions d’affrètement des navires étrangers. (JO n°74) 

- Virement de crédits au sein du budget de fonctionnement du ministère de l’éducation nationale. (JO n°77) 
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- Fixation  de la liste des équipements acquis sur le marché local ou importés, destinés aux activités de la 
recherche scientifique et du développement technologique pour les centres, établissements et autres entités 
de recherche habilités et agréés, exonérés des droits et taxes. (JO n°6) 

- Fixation des effectifs par emploi, leur classification et la durée du contrat des agents exerçant des activités 
d’entretien, de maintenance ou de service au titre des services extérieurs du Trésor. (JO n°61) 

- Fixation du nombre de postes supérieurs des fonctionnaires appartenant aux corps communs aux 
institutions et administrations publiques, au titre de l’administration centrale des directions générales de la 
comptabilité et du Trésor. (JO n°61) 

- Fixation du nombre de postes supérieurs des fonctionnaires appartenant aux corps spécifiques à 
l’administration chargée du budget au titre de l’administration centrale. (JO n°61) 

- Placement en position d’activité auprès du ministère des finances de certains corps techniques spécifiques 
du ministère de l’habitat et de l’urbanisme. (JO n°61) 

- Fixation des effectifs par emploi, leur classification et la durée du contrat des agents exerçant des activités 
d’entretien, de maintenance ou de service, au titre de la direction générale des douanes. (JO n°4) 

- Fixation  des modalités d’organisation, la durée ainsi que le contenu du programme de la formation 
spécialisée préalable à la nomination à titre exceptionnel dans le grade d’agent de surveillance de 
l’administration des douanes. (JO n°58) 

- Fixation des modalités d’organisation, la durée ainsi que le contenu des programmes de la formation 
complémentaire préalable à la promotion à certains grades appartenant aux corps spécifiques de 
l’administration des douanes. (JO n°58) 

- Fixation du nombre de postes supérieurs des fonctionnaires appartenant aux corps communs aux 
institutions et administrations publiques au titre de l’office central de répression de la corruption. (JO n°22) 

- Fixation du nombre de postes supérieurs des ouvriers professionnels, des conducteurs d’automobiles et des 
appariteurs au titre de l’office central de répression de la corruption. (JO n°22) 

- Organisation et fonctionnement du secrétariat général du conseil national de la comptabilité. (JO n°1) 

- Organisation interne de l’école nationale des douanes. (JO n°1) 

- Fixation de la liste des spécialités pour le recrutement et la promotion dans les corps spécifiques de 
l’administration des douanes. (JO n°1) 

- Fixation du nombre de postes supérieurs des ouvriers professionnels, des conducteurs d’automobile et des 
appariteurs au titre des services extérieurs du Trésor. (JO n°43) 

- Fixation des effectifs par emploi, leur classification et la durée du contrat des agents exerçant des activités 
d’entretien, de maintenance ou de service au sein de l’office central de répression de la corruption. (JO n°43) 

- Fixation des modalités d'organisation ainsi que le contenu des programmes de la formation spécialisée pour 
l'accès à certains grades appartenant aux corps spécifiques à l'administration du Trésor, de la comptabilité et 
des assurances. (JO n°15) 

- Fixation des modalités d’organisation, la durée ainsi que le contenu des programmes de la formation 
complémentaire préalable à la promotion à certains grades appartenant aux corps spécifiques à 
l’administration du Trésor, de la comptabilité et des assurances. (JO n°53) 

- Droit de timbre applicable à la carte de résident des étrangers. (JO n°16) 

- Fixation des effectifs par emploi, leur classification et la durée du contrat des agents exerçant des activités 
d’entretien, de maintenance ou de service au titre des services extérieurs du Trésor. (JO n°63) 
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- Fixation des effectifs par emploi, des agents exerçant des activités d’entretien, de maintenance ou de 
service, leur classification et la durée du contrat au titre de l’administration centrale de la direction générale 
des impôts. (JO n°16) 

- Fixation des modalités d’organisation, la  durée ainsi que le contenu des programmes de la formation 
complémentaire préalable à la promotion dans certains grades appartenant aux corps spécifiques de 
l’administration chargée des domaines, de la conservation foncière et du  cadastre. (JO n°15) 

- Fixation des modalités d’organisation ainsi que le contenu des programmes de la formation spécialisée pour 
l’accès à certains grades appartenant aux corps spécifiques de l’administration chargée des domaines, de la 
conservation foncière et du cadastre. (JO n°37) 

- Fixation des modalités d’organisation de la formation spécialisée pour l’accès à certains grades appartenant 
aux corps spécifiques de l’administration des douanes et le contenu de ses programmes. (JO n°37) 

- Fixation des effectifs par emploi, leur classification et la durée du contrat des agents exerçant des activités 
d’entretien, de maintenance ou de service au titre de l’administration centrale du ministère des finances.  
(JO n°36) 

- Fixation des effectifs concernés par l’indemnité de lois de finances et de budget de l’Etat. (JO n°35) 

- Fixation des modalités d’application de l’engagement d’investir pour les opérateurs économiques étrangers. 
(JO n°21) 

- Détermination des normes et spécifications applicables pour l’acquisition des véhicules administratifs 
affectés aux services de l’Etat, des collectivités locales, des établissements publics à caractère administratif 
et aux institutions et organismes publics financés totalement sur le budget de l’Etat. (JO n°12) 

- Fixation du programme de formation de commissionnaires en douane dispensée par un établissement public 
de formation professionnelle ou privé de formation professionnelle agréé. (JO n°58) 

- Fixation de la liste des équipements et des ameublements, non produits localement selon les standards 
hôteliers, rentrant dans le cadre d’opérations de modernisation et de mise à niveau en application du « plan 
qualité tourisme Algérie », bénéficiant du taux réduit de droits de douane. (JO n°39) 

- Fixation des modalités d’octroi préférentiel de la commande publique aux micro-entreprises. (JO n°30) 

- Définition des modalités de souscription d’un cahier des charges par les organismes bénéficiaires des 
produits des taxes parafiscales, y compris les entreprises publiques économiques et de la communication des 
situations des recouvrements de ces taxes parafiscales à l’administration fiscale. (JO n°46) 

- Fixation du  nombre de postes supérieurs des fonctionnaires appartenant aux corps spécifiques à 
l’administration fiscale. (JO n°71) 

- Fixation des effectifs par emploi, leur classification et la durée du contrat des agents exerçant des activités 
d’entretien, de maintenance ou de service au titre du conseil national de la comptabilité. (JO n°68) 

- Fixation des effectifs par emploi, leur classification et la durée du contrat des agents exerçant des activités 
d’entretien, de maintenance ou de service au titre des services extérieurs du Trésor. (JO n°72) 

- Fixation des effectifs par emploi, leur classification et la durée du contrat des agents exerçant des activités 
d’entretien, de maintenance ou de service au titre des services extérieurs des domaines et de la conservation 
foncière de la direction générale du domaine national. (JO n°68) 

- Création des commissions paritaires compétentes à l’égard des corps des fonctionnaires de l’administration 
centrale de la direction générale des impôts. (JO n°67) 

- Fixation de  la composition des commissions administratives paritaires compétentes à l’égard des corps des 
fonctionnaires de l’administration centrale de la direction générale des impôts. (JO n°67) 
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- Désignation des membres de la commission nationale des marchés d’études et de services.  
(JO n° 35, 36, 53, 58, 63, 64) 

- Désignation des membres de la commission nationale des marchés de travaux. (JO n°35, 53,63, 49, 58) 

- Création des commissions paritaires compétentes à l’égard des corps des fonctionnaires de l’administration 
centrale de la direction générale de la comptabilité. (JO n°67) 

- Fixation de  la composition des commissions administratives paritaires compétentes à l’égard des corps des 
fonctionnaires de l’administration centrale de la direction générale de la comptabilité. (JO n°67) 

- Désignation des membres de la commission nationale des marchés de fournitures. (JO n°36, 46, 49, 53) 

- Nomination des membres du conseil d’administration de l’agence de l’informatique des finances publiques. 
(JO n°37) 

- Fixation de la liste nominative des membres du bureau spécialisé de tarification en assurances. (JO n°36) 

- Renouvellement de la composition des commissions administratives paritaires de la direction des 
ressources humaines du ministère des finances. (JO n°39) 

- Fixation des conditions et modalités d’établissement de la commission d’emploi aux fonctionnaires 
appartenant aux corps spécifiques de l’inspection  générale des finances. (JO n°27) 

- Fixation de l’implantation, la compétence territoriale et le fonctionnement des services régionaux et des 
secteurs d’activité des contrôles a posteriori de la direction générale des douanes. (JO n°8) 

- Fixation du contenu des normes des rapports du commissaire aux comptes. (JO n°24) 

- Fixation du cadre d’organisation des concours et examens professionnels pour l’accès aux grades 
appartenant aux corps spécifiques de l’inspection générale des finances. (JO n°59) 

- Fixation de la compétence territoriale des centres des impôts (CDI). (JO n°4) 

- Modalités d’exécution par le Fonds national d’investissement des dépenses d’investissements publics à 
caractère définitif. (JO n°28) 

- Définition de l’acte d’établissement de fausses factures ou de factures de complaisance et fixant les 
modalités de la mise en application de leurs sanctions. (JO n°30) 

- Fixation des modalités d’organisation, la durée ainsi que le contenu des programmes de la formation 
préparatoire à l’occupation de certains grades appartenant aux corps spécifiques à l’administration du Trésor, 
de la comptabilité et des assurances. (JO n°53) 

- Fixation des modalités d’organisation, la durée ainsi que le contenu des programmes de la formation 
préparatoire à l’occupation de certains grades appartenant aux corps spécifiques à l’administration chargée 
du budget. (JO n°53) 

- Fixation des modalités d’organisation, la durée ainsi que le contenu des programmes de la formation 
préparatoire à l’occupation de certains grades appartenant aux corps spécifiques à l’administration fiscale. 
(JO n°53) 

- Fixation des modalités de calcul de la valeur de rachat du contrat "d’assurance-vie". (JO n°13) 

- Fixation des tables de mortalité applicables ainsi que le taux minimum garanti aux contrats d’assurance de 
personnes. (JO n°13) 

- Définition du contenu et de la forme des notices d’informations relatives à la police d’assurance de 
personnes et de capitalisation. (JO n°13) 
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- Fixation des domaines de compétence fonctionnelle des sous-directions et des bureaux régionaux ainsi que 
le fonctionnement des sections des investigations et du renseignement douanier. (JO n°36) 

- Renouvellement de la commission de recours compétente à l’égard des fonctionnaires dont la carrière est 
gérée par les services de l’administration centrale du ministère des finances. (JO n°67) 

- Fixation du contenu du portail électronique des marchés publics, les modalités de sa gestion ainsi que les 
modalités d’échange des informations par voie électronique. (JO n°21) 

- Délégation de signature au directeur de l’administration des moyens et des finances à la direction générale 
des impôts. (JO n°1) 

- Nomination des membres du conseil d’administration de la caisse de garantie des marchés publics 
«CGMP». (JO n°35) 

- Fixation du seuil au-delà duquel le paiement des impôts et taxes ne peut être effectué en espèces. (JO n°18) 

- Fixation de la liste des marchandises soumises à l’autorisation de circuler conformément aux dispositions 
de l’article 220 du code des douanes. (JO n°35) 

- Fixation des modalités de transmission des rapports du commissaire aux comptes. (JO n°24) 

- Approbation du règlement intérieur du conseil national de la comptabilité. (JO n°28) 

- Renouvellement des commissions paritaires compétentes à l’égard des corps des fonctionnaires de la 
direction générale du domaine national. (JO n°58) 

- Fixation des modalités d’organisation du concours d’accès à la profession de commissionnaire en douane. 
(JO n°33) 

- Fixation de la liste nominative des membres du conseil d’administration du fonds de garantie automobile. 
(JO n°47) 

- Fixation de la liste nominative des membres du conseil national des assurances. (JO n°47) 

- Agrément de la mutuelle d’assurance algérienne des travailleurs de l’éducation et de la culture 
«MAATEC». (JO n°47) 

- Agrément de l’EURL « Sakhri assurance » en qualité de société de courtage d’assurance. (JO n°47) 

- Agrément de l’EURL « Réda Fedjighal courtage d’assurance » en qualité de société de courtage 
d’assurance. (JO n°47) 

- Agrément d’un courtier d’assurance. (JO n°47) 

- Délégation de signature au directeur général de la prévision et des politiques. (JO n°50) 

- Délégation de signature au directeur général du budget. (JO n°50) 

- Délégation de signature au directeur général des impôts. (JO n°50) 

- Délégation de signature au directeur général de la comptabilité. (JO n°50) 

- Délégation de signature au directeur général des relations économiques et financières extérieures. (JO n°50) 

- Délégation de signature au directeur général du domaine national. (JO n°50) 

- Délégation de signature au directeur général des douanes. (JO n°50) 

- Délégation de signature au directeur général de l’office central de la répression de la corruption. (JO n°50) 
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- Délégation de signature au chef de l’inspection générale des finances. (JO n°50) 

- Délégation de signature au directeur des opérations budgétaires et des infrastructures. (JO n°50) 

- Délégation de signature au directeur des ressources humaines. (JO n°50) 

- Délégation de signature à la directrice de l’agence judiciaire du Trésor. (JO n°50) 

- Délégation de signature au directeur de l’administration des moyens et des finances à la direction générale 
du budget. (JO n°50) 

- Délégation de signature au directeur de l’administration des moyens et des finances à la direction générale 
de la comptabilité. (JO n°50) 

- Délégation de signature au directeur de l’administration des moyens et des finances à la direction générale 
du domaine national. (JO n°50) 

- Délégation de signature au directeur de l’administration générale à la direction générale des douanes.  
(JO n°50) 

- Délégation de signature au directeur de l’administration des moyens et des finances à la direction générale 
des impôts. (JO n°50) 

- Délégation de signature au directeur de l’administration des moyens à l’inspection générale des finances. 
(JO n°50) 

- Délégation de signature à des sous-directeurs. (JO n°50) (04 arrêtés) 

- Délégation de signature au directeur des moyens financiers à la direction générale des douanes. 
(JO n°50) 

- Délégation de signature à des sous-directeurs. (JO n°50) (02 arrêtés) 

- Délégation de signature à un sous-directeur. (JO n°49) 

- Délégation de signature au directeur de la réglementation et de l’exécution comptable des budgets à la 
direction générale de la comptabilité. (JO n°63) 

- Détermination des cas où la déclaration en détail peut être remplacée par une déclaration simplifiée. 
(JO n°35) 

- Fixation des conditions d’ouverture, de fonctionnement, de fermeture ainsi que les frais d’exercice de 
l’entrepôt privé. (JO n°46) 

- Délai d’acquittement de la vignette automobile 2014. (JO n°17)  

 

  
AAUU  TTIITTRREE  DDEE  LLAA  BBAANNQQUUEE  DD’’AALLGGEERRIIEE  

  
Il convient de signaler ce qui suit : 
  

- Situation mensuelle du 31 juillet 2013 au 31 décembre 2013. (JO n°9, 11, 40) 

- Situation mensuelle du 31 janvier 2014 au 30 juin 2014. (JO n°47, 60) 

- Publication de la liste des banques et de  la  liste  des  établissements financiers   agréés  en  Algérie. 
(JO n°13) 
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- Retrait de la circulation des billets de cent (100) dinars de types « 1981 » et « 1982 » et deux cents (200), 
vingt (20) et dix (10) dinars algériens de type « 1983 ». (JO n°20) 

- Coefficients de solvabilité applicables aux banques et établissements financiers. (JO n°56) 

- Règlement relatif aux grands risques et aux participations. (JO n°56) 

- Classement et provisionnement des créances et des engagements par signature des banques et 
établissements financiers. (JO n°56) 

- Fixation des conditions de transfert de capitaux à l’étranger au titre de l’investissement à l’étranger par les 
opérateurs économiques de droit algérien. (JO n°63) 

  

 

AAUU  TTIITTRREE  DDUU  ::  MMIINNIISSTTEERREE  DDEE  LL’’EENNEERRGGIIEE  
 

Il convient de signaler ce qui suit : 
 

- Approbation d’avenants aux contrats du 18 septembre 2006 pour la recherche et l’exploitation des 
hydrocarbures, conclus à Alger le 22 septembre 2013 entre l’agence nationale pour la valorisation des 
ressources en hydrocarbures (ALNAFT) et la société nationale Sonatrach-S.p.a. (JO n°4) 

- Approbation du contrat pour la recherche et l’exploitation des hydrocarbures sur le périmètre dénommé 
«Hassi Bahamou » (blocs : 317b, 322a, 347a, 348 et 349a), conclu à Alger le 28 octobre 2013 entre l’agence 
nationale pour la valorisation des ressources en hydrocarbures (ALNAFT) et la société nationale Sonatrach-
S.p.a. (JO n°4)   

- Approbation de l’avenant n° 8 au contrat du 24 novembre 1992 pour la recherche et l’exploitation 
d’hydrocarbures sur les périmètres dénommés « Oulad-N’sir » et « Menzel-Lejmat » (blocs : 215 et 405) 
conclu à Alger le 5 décembre 2013 entre la société nationale SONATRACH-S.P.A et les sociétés « 
Conocophilips Algeria LTD », « Talisman (Algeria) B.V » et « PT Pertamina (Persero) ». (JO n°36)   

- Approbation de l’avenant n° 2 au contrat du 14 octobre 2002 de partage de  production pour l’augmentation 
du taux de récupération des réserves de pétrole brut en place du gisement de « Zarzaitine » conclu à Alger le 
15 décembre 2013 entre la société nationale SONATRACH-S.P.A et la compagnie « Sinopec Overseas Oil 
and Gas Limited ». (JO n°36)   

- Approbation de l’avenant n° 5 au contrat du 13 mai 1995 pour la recherche et l’exploitation 
d’hydrocarbures sur le périmètre dénommé « Zemoul El Kbar » (bloc : 403 a), conclu à Alger le 23 
décembre 2013 entre la société nationale SONATRACH-S.P.A et la société « ENI Algeria EXPLORATION 
B.V (ENI) ». (JO n°36)   

- Approbation de l’avenant n° 2 au contrat du 26 septembre 2004 pour la recherche et l’exploitation 
d’hydrocarbures sur le périmètre dénommé « Isarene » (blocs : 228 et 229 a) conclu à Alger le 12 février 
2014 entre la société nationale SONATRACH-S.P.A et les sociétés « PETROCELTIC INTERNATIONAL 
PLC » et « ENEL TRADE S.P.A ». (JO n°36)   

- Approbation de l’avenant n° 1 au contrat du 18 septembre 2006 pour la recherche et l’exploitation 
d’hydrocarbures sur le périmètre dénommé « Zemoul El Kbar II » (bloc : 403 d) conclu à Alger le 5 mars 
2014, entre l’agence nationale pour la valorisation des ressources en hydrocarbures (ALNAFT) et la société 
nationale SONATRACH-S.P.A. (JO n°36)   

- Fixation des dispositions de sécurité nucléaire applicables à la protection physique des installations 
nucléaires, des matières nucléaires et de la sécurité des sources radioactives. (JO n°42)   
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- Approbation de l’avenant n° 5 au contrat du 25 mai 1992 pour la recherche et l’exploitation des 
hydrocarbures liquides sur le périmètre dénommé « Rhourde Yacoub » (bloc : 406 a), conclu à Alger le 27 
mai 2014 entre la société nationale SONATRACH-S.P.A et la « COMPANIA ESPANOLA DE 
PETROLEOS S.A. (CEPSA) ». (JO n°54)   

- Fixation de la liste des biens d’équipement, services, matières et produits exonérés de la taxe sur la valeur 
ajoutée (TVA), des droits, taxes et redevances de douanes relative aux activités de recherche et /ou 
d’exploitation, de transport par canalisation des hydrocarbures, de liquéfaction du gaz et de séparation des 
gaz de pétrole liquéfiés. (JO n°57) 

- Définition des modalités de la régulation du principe du libre accès des tiers aux infrastructures de transport 
par canalisation des hydrocarbures. (JO n°11)   

- Fixation des procédures d’obtention des autorisations requises pour la construction des ouvrages de 
transport par canalisation des produits pétroliers et de leur exploitation. (JO n°13) 

- Fixation des procédures de mise à la disposition de l’agence nationale pour la valorisation des ressources en 
hydrocarbures « ALNAFT » de toutes données et résultats issus des travaux de prospection des 
hydrocarbures. (JO n°13) 

- Fixation de la liste des périmètres d’exploitation situés dans les zones très faiblement explorées, à géologie 
complexe et/ou manquant d’infrastructures. (JO n°20) 

- Déclaration d’utilité publique l’opération relative à la réalisation de lignes hautes et très hautes tensions 
dans plusieurs wilayas. (JO n°25) 

- Fixation des procédures d’obtention des autorisations requises pour la construction des ouvrages de 
raffinage, de transformation des hydrocarbures, et de leur exploitation. (JO n°25) 

- Fixation de la liste et la nature des coûts d’exploitation autorisés à la déduction pour la détermination du 
taux de la taxe sur le revenu pétrolier (TRP). (JO n°25) 

- Fixation des modalités de calcul des montants des règlements mensuels provisoires valant acomptes sur la 
taxe sur le revenu pétrolier (TRP). (JO n°27) 

- Fixation des modalités de calcul de l’impôt complémentaire sur le résultat (ICR). (JO n°27) 

- Déclaration d’utilité publique les opérations de réalisation de projets entrant dans le cadre de la production 
et de la distribution de l’électricité. (JO n°62) 

- Définition des modalités de détermination et de décompte des quantités d’hydrocarbures passibles de la 
redevance et les modes de paiement de la redevance. (JO n°51) 

- Définition de la tarification et la méthodologie de calcul du tarif de transport par canalisation des 
hydrocarbures. (JO n°51) 

- Fixation de la liste et la nature des investissements de recherche et de développement à prendre en 
considération pour la détermination des tranches annuelles déductibles pour le calcul de la base de la taxe sur 
le revenu pétrolier (TRP) et des paramètres (Ii) pour les besoins du calcul du taux de la taxe sur le revenu 
pétrolier (TRP). (JO n°51) 

- Fixation des règles d’utilisation des infrastructures de transport par canalisation et de stockage des produits 
pétroliers. (JO n°58) 

- Fixation des conditions de mise en conformité des installations et des équipements relevant des activités 
hydrocarbures. (JO n°73) 

 - Fixation des modalités relatives au financement, par les personnes non résidentes, des dépenses de 
recherche dans le cadre des contrats de recherche et d’exploitation des hydrocarbures. (JO n°73) 
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- Organisation de l’administration centrale du ministère de l’énergie et des mines en bureaux. (JO n°4)  

- Fixation du nombre de postes supérieurs des fonctionnaires appartenant aux corps communs aux 
institutions et administrations publiques au titre de l’administration centrale du ministère de l’énergie et des 
mines. (JO n°16) 

- Fixation des quotas de véhicules automobiles roulant au GPL/C à inclure par les concessionnaires 
automobiles dans les importations des véhicules et les modalités de son application. (JO n°50) 

- Fixation des cahiers des charges définissant la méthodologie, le rapport d’audit et sa synthèse, le guide 
méthodologique, les valeurs des pouvoirs calorifiques, les facteurs de conversion pour le calcul de la 
consommation ainsi que les modalités d’agrément des auditeurs. (JO n°57) 

- Fixation de la périodicité de communication des informations relatives aux contrats de vente de gaz, leurs 
avenants, accords éventuels et le canevas y afférent, nécessaires à la détermination du prix de base du gaz 
utilisé pour le calcul de la redevance, des impôts, droits et taxes. (JO n°47) 

- Renouvellement de la composition des membres des commissions paritaires compétentes à l’égard des 
corps des fonctionnaires du ministère de l’énergie et des mines. (JO n°40) 

- Fixation des tarifs d’achat garantis et les conditions de leur application pour l’électricité produite à partir 
des installations utilisant la filière éolienne. (JO n°23) 

- Fixation des tarifs d’achat garantis et les conditions de leur application pour l’électricité produite à partir 
des installations utilisant la filière solaire photovoltaïque. (JO n°23) 

- Renouvellement de la composition de la commission de recours compétente à l’égard des corps des 
fonctionnaires du ministère de l’énergie et des mines. (JO n°71) 

  
  

AAUU  TTIITTRREE  DDUU  MMIINNIISSTTEERREE  DDEE  LL’’IINNDDUUSSTTRRIIEE      
EETT  DDEESS  MMIINNEESS  

 
Il convient de signaler ce qui suit : 
 

- Promulgation de la loi minière. (JO n°18) 

- Organisation et fonctionnement de l’inspection générale du ministère de l’industrie, de la petite et moyenne 
entreprise et de la promotion de l’investissement. (JO n°5) 

- Création, missions et organisation de la direction de wilaya de l’industrie, de la petite et moyenne entreprise 
et de la promotion de l’investissement. (JO n°5) 

- Erigeant l’institut national de la productivité et du développement industriel en établissement public à 
caractère industriel et commercial. (JO n°11) 

- Fixation des conditions d’identification des activités de production à partir de collections destinées aux 
industries de montage et aux collections dites "CKD".(JO n°12) 

- Complétant le décret fixant la liste des activités, biens et services exclus des avantages fixés par 
l'ordonnance n° 01-03 du 20 août 2001 relative au développement de l'investissement. (JO n°15) 

- Déclaration d’identification des petites et moyennes entreprises (PME). (JO n°19) 

- Fixation des attributions du ministre de l’industrie et des mines. (JO n°52) 

- Organisation de l’administration centrale du ministère de l’industrie et des mines. (JO n°52) 
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- Création, organisation et fonctionnement de l’organisme algérien d’accréditation « ALGERAC ». (JO n°58) 

- Déclassement de parcelles de terres agricoles affectées pour la réalisation de zones industrielles dans 
certaines wilayas. (JO n°61) 

- Fixation des effectifs par emploi, leur classification et la durée du contrat des agents exerçant des activités 
d’entretien, de maintenance ou de service au titre de l’office national de métrologie légale. (JO n°47) 

- Fixation des modalités d’organisation, la durée, ainsi que le contenu du programme de la formation 
complémentaire préalable à la promotion au grade de technicien supérieur de l’industrie et de la promotion 
des investissements. (JO n°47) 

- Institution de la commission sectorielle des marchés du ministère de l’industrie, de la petite et moyenne 
entreprise et de la promotion de l’investissement. (JO n°47) 

- Désignation des membres de la commission de recours compétente en matière d’investissement. (JO n°55) 

- Désignation des membres de la commission sectorielle des marchés du ministère de l’industrie, de la petite 
et moyenne entreprise et de la promotion de l’investissement. (JO n°47) 

- Désignation des membres du conseil national de la normalisation. (JO n°53) 

- Désignation des membres du conseil d’administration de l’agence nationale de développement de 
l’investissement. (JO n°53) 

- Nomination des membres du conseil d’orientation et de surveillance du centre de facilitation de Tipaza.  
(JO n°55) 

- Nomination des membres du conseil d’orientation et de surveillance du centre de facilitation de Biskra.  
(JO n°67) 

- Nomination des membres du conseil d’orientation et de surveillance du centre de facilitation de Jijel.  
(JO n°67) 

- Nomination des membres du conseil d’orientation et de surveillance du centre de facilitation d’El Bayadh. 
(JO n°67) 

- Nomination des membres du conseil d’orientation et de surveillance du centre de facilitation d’Oum El 
Bouaghi. (JO n°67) 

- Nomination des membres du conseil d’orientation et de surveillance du centre de facilitation de Laghouat. 
(JO n°67) 

- Nomination des membres du conseil d’orientation et de surveillance du centre de facilitation de Ghardaîa. 
(JO n°67) 

- Nomination des membres du conseil d’orientation et de surveillance du centre de facilitation de Naâma.  
(JO n°67) 

- Nomination des membres du conseil d’orientation et de surveillance du centre de facilitation de Tindouf. 
(JO n°67) 

- Nomination des membres du conseil d’orientation et de surveillance du centre de facilitation d’Illizi.  
(JO n°67) 

- Nomination des membres du conseil d’orientation et de surveillance du centre de facilitation de Sidi Bel 
Abbès. (JO n°67) 

- Nomination des membres du conseil d’orientation et de surveillance du centre de facilitation de Blida.  
(JO n°67) 
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- Nomination des membres du conseil d’orientation et de surveillance du centre de facilitation de Khenchela. 
(JO n°67) 

- Nomination des membres du conseil d’orientation et de surveillance du centre de facilitation d’Adrar.  
(JO n°67) 

- Nomination des membres du conseil d’orientation et de surveillance du centre de facilitation de Djelfa.  
(JO n°67) 

- Nomination des membres du conseil d’administration de la pépinière d’entreprises dénommée « Incubateur 
de Batna » (JO n°66) 

- Nomination des membres du conseil d’administration de la pépinière d’entreprises dénommée « Incubateur 
de Khenchela » (JO n°66) 

- Nomination des membres du conseil d’administration de la pépinière d’entreprises dénommée « Incubateur 
d’El Bayadh » (JO n°66) 

- Nomination des membres du conseil d’administration de la pépinière d’entreprises dénommée « Incubateur 
de Mila » (JO n°66) 

- Nomination des membres du conseil d’administration de la pépinière d’entreprises dénommée « Incubateur 
d’Oum El Bouaghi » (JO n°66) 

- Nomination des membres du conseil d’administration de la pépinière d’entreprises dénommée « Incubateur 
de Biskra » (JO n°66) 

- Nomination des membres du conseil d’administration de la pépinière d’entreprises dénommée « Incubateur 
de Bordj Bou Arréridj » (JO n°66) 

- Nomination des membres du conseil d’administration de la pépinière d’entreprises dénommée « Incubateur 
de Annaba » (JO n°66) 

- Nomination des membres du conseil d’administration de la pépinière d’entreprises dénommée « Incubateur 
de Sidi Bel Abbès ». (JO n°66) 

- Nomination des membres du conseil d’administration de la pépinière d’entreprises dénommée « Incubateur 
de Ouargla » (JO n°66) 

- Nomination des membres du conseil d’administration de la pépinière d’entreprises dénommée « Incubateur 
de Ghardaïa ». (JO n°66) 

- Nomination des membres du conseil d’administration de la pépinière d’entreprises dénommée « Incubateur 
d’Adrar » (JO n°66) 

- Désignation des membres de la commission du prix national de l’innovation pour les petites et moyennes 
entreprises. (JO n°53) 

- Désignation des membres du conseil d’administration de l’agence nationale de développement de 
l’investissement. (JO n°51) 

- Fixation de la liste nominative des membres du conseil d’administration du centre technique des industries 
agroalimentaires. (JO n°47) 

- Désignation des membres de la commission sectorielle des marchés du ministère de l’industrie, de la petite 
et moyenne entreprise et de la promotion de l’investissement. (JO n°51) 

- Désignation des membres du comité national de mise à niveau des PME. (JO n°55) 

- Fixation du règlement du concours pour l’attribution du prix algérien de la qualité. (JO n°51) 
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- Fixation des procédures de traitement et la composition des dossiers de modification des décisions d’octroi 
d’avantages. (JO n°51) 

- Désignation des membres du conseil d’administration du fonds de garantie des crédits de la petite et 
moyenne entreprise. (JO n°53) 

- Fixation de la composition du jury du prix algérien de la qualité, édition 2014. (JO n°39) 

- Exercice de l’activité d’importation et de commercialisation de véhicules de tourisme ou utilitaires ainsi 
que les engins roulants. (JO n°46) 

- Fixation de la liste nominative des membres du conseil d’administration de l’office national de métrologie 
légale. (JO n°39) 

- Fixation de la composition du dossier et la procédure d’introduction de la déclaration d’investissement.  
(JO n°39). 

- Désignation des membres du conseil d’administration de l’agence nationale de développement de 
l’investissement. (JO n°61) 

- Désignation des membres de la commission de recours compétente en matière d’investissement. (JO n°61) 

 

 

AAUU  TTIITTRREE  DDUU  MMIINNIISSTTEERREE  DDUU  CCOOMMMMEERRCCEE  
 

Il convient de signaler ce qui suit : 
 

- Organisation de l’administration centrale du ministère du commerce. (JO n°4)   

- Fixation des conditions d’ouverture et d’exploitation des laboratoires d’essais et d’analyse de la qualité.  
(JO n°28) 

- Fixation des modalités de suivi des importations sous franchise des droits de douane dans le cadre des 
accords de libre échange. (JO n°49) 

- Fixation des conditions et les modalités applicables en matière de contaminants tolérés dans les denrées 
alimentaires. (JO n°74) 

- Fixation des effectifs par emploi, leur classification et la durée du contrat des agents exerçant des activités 
d’entretien, de maintenance ou de service au titre de l’administration centrale du ministère du commerce.  
(JO n°40) 

- Fixation des effectifs par emploi, leur classification et la durée du contrat des agents exerçant des activités 
d’entretien, de maintenance ou de service au niveau des directions régionales et des directions de wilaya du 
commerce. (JO n°40) 

- Adoption du règlement technique fixant les règles relatives aux denrées alimentaires "halal".(JO n°15)   

- Fixation du nombre de brigades d’inspection au niveau des directions de wilaya du commerce, des 
inspections territoriales et des inspections du contrôle de la qualité et de la répression des fraudes au niveau 
des frontières terrestres, maritimes, aéroportuaires, des zones et entrepôts sous douane. (JO n°66) 

- Fixation de la liste nominative des membres du conseil d’orientation du centre algérien du contrôle de la 
qualité et de l’emballage (C.A.C.Q.E). (JO n°36)   

- Rendant obligatoire la méthode de détermination de la teneur en matière grasse dans le lait. (JO n°74) 
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- Rendant obligatoire la méthode de détermination de la teneur en azote protéique dans le lait. (JO n°38) 

- Rendant obligatoire la méthode de détermination de la teneur en azote dans le lait. (JO n°75) 

- Rendant obligatoire la méthode de détermination de la teneur totale en matière sèche des fromages et des 
fromages fondus. (JO n°25)   

- Rendant obligatoire la méthode de détermination de la teneur en matière grasse dans le fromage. (JO n°67) 

- Répartition des sièges des assemblées générales des chambres de commerce et d'industrie. (JO n°9)   

- Spécifications du lait en poudre industriel et aux conditions et modalités de sa présentation, sa détention, 
son utilisation et sa commercialisation. (JO n°34)   

- Rendant obligatoire la méthode de dénombrement des staphylocoques à coagulase positive (staphylococcus 
aureus et autres espèces). (JO n°68) 

- Fixation de la liste nominative des membres du comité sectoriel permanent de la recherche scientifique et 
du développement technologique du ministère du commerce. (JO n°36)   

- Rendant obligatoire la méthode de préparation des échantillons, de la suspension mère et des dilutions 
décimales en vue de l’examen microbiologique. (JO n°38) 

- Proclamation des résultats des élections des assemblées générales des chambres de commerce et 
d’industrie. (JO n°70) 

- Proclamation des résultats des élections du président et des vice-présidents de la chambre algérienne de 
commerce et d’industrie. (JO n°70) 

- Rendant obligatoire la méthode de détermination de la teneur en hydroxyproline dans les viandes et les 
produits à base de viande. (JO n°69) 
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CC//  SSEECCTTEEUURR  IINNFFRRAASSTTRRUUCCTTUURREESS  DDEE  BBAASSEE  
 
  
 

AAUU  TTIITTRREE  DDUU  MMIINNIISSTTEERREE  DDEESS  TTRRAAVVAAUUXX  PPUUBBLLIICCSS    
 

 Il convient de signaler ce qui suit : 
 

- Déclaration d’utilité publique l’opération relative à la réalisation du contournement de la ville de Cherchell. 
(JO n°27) 

- Déclaration d’utilité publique l’opération relative à la réalisation de l’évitement de la ville de Sidi Aissa sur 
12 Km. (JO n°73) 

- Fixation des modalités d’organisation, la durée ainsi que le contenu des programmes de la formation 
complémentaire préalable à la promotion dans certains grades appartenant aux corps spécifiques de 
l’administration chargée des travaux publics. (JO n°2) 

- Fixation des modalités d’organisation, la durée ainsi que le contenu des programmes de la formation 
complémentaire préalable à la promotion dans certains grades appartenant aux corps spécifiques de l’office 
national de signalisation maritime. (JO n°2) 

- Classement de certains chemins communaux et d’une voie non classés dans la catégorie des chemins de 
wilaya dans la wilaya de Mascara. (JO n°51) 

- Classement de certains chemins communaux et de deux chemins non classés dans la catégorie des chemins 
de wilaya dans la wilaya de Ain Témouchent. (JO n°51) 

-  Fixation du nombre de postes supérieurs des fonctionnaires appartenant aux corps communs au titre des 
services extérieurs de l’administration chargée des travaux publics. (JO n°46) 

- Délégation de signature au directeur de l'administration générale. (JO n°9) 

- Délégation de signature au directeur de la planification et du développement. (JO n°36) 

- Délégation de signature au directeur de l’administration générale. (JO n°36)  

-  Fixation de la liste nominative des membres du comité sectoriel permanent de recherche scientifique et du 
développement technologique du ministère des travaux publics. (JO n°46) 

-  Fixation de  la composition de la commission sectorielle des marchés du ministère des travaux publics.  
(JO n°46) 
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AAUU  TTIITTRREE  DDUU  MMIINNIISSTTEERREE  DDEE  LL’’HHAABBIITTAATT,,  DDEE  LL’’UURRBBAANNIISSMMEE  EETT  DDEE  LLAA  VVIILLLLEE  
 

 Il convient de signaler ce qui suit : 
 

 - Fixation des prescriptions urbanistiques, architecturales et techniques applicables aux constructions dans 
les wilayas du Sud. (JO n°6) 

- Fixation des missions, organisation et modalités de fonctionnement de l’organisme de la ville nouvelle de 
Bouinan. (JO n°8) 

- Fixation des missions, organisation et modalités de fonctionnement de l’organisme de la ville nouvelle de 
Boughezoul. (JO n°8) 

- Fixation des missions, organisation et modalités de fonctionnement de l’organisme de la ville nouvelle de 
Sidi Abdallah. (JO n°8) 

- Fixation des missions, organisation et modalités de fonctionnement de l’organisme de la ville nouvelle d’El 
Ménéaa. (JO n°8) 

- Fixation des conditions et modalités d’initiation, d’élaboration et d’adoption du plan d’aménagement de la 
ville nouvelle. (JO n°8) 

 - Fixation du modèle de règlement de copropriété applicable en matière de promotion immobilière. (JO n°14) 

- Fixation des conditions et les modalités de cession des biens immobiliers appartenant à l’Etat et aux offices 
de promotion et de gestion immobilières (OPGI), réceptionnés ou mis en exploitation avant le 1er janvier 
2004. (JO n°19) 

- Création du centre national d’ingénierie de la construction (CNIC). (JO n°20) 

- Obligation pour les entreprises, groupes d’entreprises et groupements d’entreprises intervenant dans le 
cadre de la réalisation des marchés publics de certains secteurs d’activités d’être titulaires du certificat de 
qualification et de classification professionnelles. (JO n°26) 

- Création du fonds de garantie et de caution mutuelle de la promotion immobilière. (JO n°37) 

- Fixation des conditions et modalités de subrogation du fonds de garantie et de caution mutuelle de la 
promotion immobilière, aux acquéreurs de biens immobiliers couverts par une garantie de promotion 
immobilière. (JO n°37) 

- Fixation des conditions et modalités de paiement, par les promoteurs immobiliers, des cotisations et autres 
versements obligatoires prévus par le règlement intérieur du fonds de garantie et de caution mutuelle de la 
promotion immobilière. (JO n°37) 

- Fixation des conditions et les modalités d'acquisition du logement promotionnel public. (JO n°44) 

- Fixation des conditions et modalités d’acquisition, dans le cadre de la location-vente de logements réalisés 
sur fonds publics ou sur ressources bancaires ou tous autres financements. (JO n°61) 

-Création de l’agence nationale de l’amélioration et du développement du logement. (JO n°63) 

-Création d’une agence nationale de réalisation et de gestion de Djamaâ El Djazaïr. (JO n°67) 

- Fixation des niveaux de l’aide frontale octroyée par l’Etat pour l’accession à la propriété d’un logement 
collectif ou pour la construction d’un logement rural ou d’un logement individuel réalisé sous forme groupée 
dans des zones définies du Sud et des Hauts Plateaux, les niveaux de revenu des postulants à ces logements 
ainsi que les modalités d’octroi de cette aide. (JO n°68) 
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- Définition de la forme, du contenu, de la durée et des modalités d’accomplissement du stage pour 
l’inscription au tableau national des architectes. (JO n°72) 

– Fixation de la liste des projets des centres hospitalo-universitaires qui peuvent faire l’objet d’une 
consultation sélective. (JO n°73) 

- Fixation de la liste des projets qui peuvent faire l’objet d’une consultation sélective. (JO n°38) 

- Fixation des effectifs par emploi, leur classification et la durée du contrat des agents exerçant des activités 
d’entretien, de maintenance ou de service au titre de l’administration centrale du ministère de l’habitat et de 
l’urbanisme. (JO n°44) 

- Désignation des membres de la commission d’agrément des agents immobiliers. (JO n°39, 44) 

- Approbation du document technique réglementaire D.T.R C 2.4.7 "REGLEMENT NEIGE ET VENT 
«RNV / VERSION 2013 »". (JO n°3) 

- Approbation du document technique réglementaire D.T.R E 7.1 « Travaux d’exécution de vitrerie et de 
miroiterie ». (JO n°3) 

- Fixation de la liste nominative des membres du conseil scientifique du centre national de recherche 
appliquée en génie parasismique (CGS). (JO n°38) 

- Mise en place de la commission sectorielle des marchés du ministère de l’habitat et de l’urbanisme et 
désignation de ses membres. (JO n°39) 

- Approbation du document technique réglementaire D.T.R C 4.2 « Conception et calcul des installations de 
gaz dans les locaux à usage d’habitation ». (JO n°13) 

- Désignation des membres de la commission d’agrément des promoteurs immobiliers. (JO n°40, 75) 

- Homologation des indices des salaires et des matières du 3ème trimestre 2013, utilisés dans les formules 
d’actualisation et de révision des prix des marchés de travaux du secteur du bâtiment, travaux publics et 
hydraulique (BTPH). (JO n°11) 

- Mise en place de la commission sectorielle des marchés du ministère de l’habitat, de l’urbanisme et de la 
ville et désignation de ses membres. (JO n°40) 

- Fixation de la liste nominative des membres du conseil d’administration du centre national de recherche 
appliquée en génie parasismique (CGS). (JO n°38)  

- Fixation  du  cahier-type des servitudes applicables aux investissements situés dans le périmètre de la ville 
nouvelle de Sidi Abdellah. (JO n°22) 

- Mise en place de la commission sectorielle des marchés du ministère de l’habitat, de l’urbanisme et de la 
ville et désignation de ses membres. (JO n°45) 

- Nomination des membres du conseil d’administration de la caisse nationale du logement (CNL). (JO n°44) 

- Fixation de la liste nominative des membres du comité sectoriel permanent de recherche scientifique et de 
développement technologique du ministère de l’habitat et de l’urbanisme. (JO n°38) 

 - Fixation des wilayas du Sud concernées par l’application des prescriptions urbanistiques, architecturales et 
techniques applicables aux constructions. (JO n°44) 

- Homologation des indices des salaires et des matières du 4ème trimestre 2013, utilisés dans les formules 
d’actualisation et de révision des prix des marchés de travaux du secteur du bâtiment, travaux publics et 
hydraulique (BTPH). (JO n°45) 



32 
 

- Fixation des modalités d’accès à l’aide frontale octroyée par l’Etat pour la réalisation d’un logement rural. 
(JO n°52) 

- Mise en place de la commission sectorielle des marchés du ministère de l’habitat, de l’urbanisme et de la 
ville et désignation de ses membres. (JO n°55) 

- Homologation des indices salaires et matières du 1er trimestre 2014, utilisés dans les formules 
d’actualisation et de révision des prix des marchés de travaux du secteur du bâtiment, travaux publics et 
hydraulique (BTPH). (JO n°50) 

- Homologation des indices des salaires et des matières du 2ème trimestre 2014, utilisés dans les formules 
d’actualisation et de révision des prix des marchés de travaux du secteur du bâtiment, des travaux publics et 
de l’hydraulique (BTPH). (JO n°75) 

 

 

AAUU  TTIITTRREE  DDUU  MMIINNIISSTTEERREE  DDEESS  RREESSSSOOUURRCCEESS  EENN  EEAAUU  
 
 Il convient de signaler ce qui suit : 
 

- Déclaration d’utilité publique l’opération relative aux travaux d’aménagement de l’Oued El Harrach.  
(JO n°8) 

- Qualité de l’eau de consommation humaine. (JO n°13) 

- Dissolution de l’agence de gestion du système hydraulique de Beni Haroun. (JO n°13) 

- Déclaration d’utilité publique l’opération relative à la réalisation du barrage-réservoir de Douéra  
(wilaya d’Alger). (JO n°20) 

- Déclaration d’utilité publique l’opération relative à la réalisation du barrage de Sidi Khelifa dans les 
communes de Aït Chaffa, Akerrou et Azzefoun, wilaya de Tizi Ouzou. (JO n°76) 

- Classification de l’agence nationale des ressources hydrauliques (ANRH), ainsi que les conditions d’accès 
aux postes supérieurs en relevant. (JO n°38) 

- Fixation du nombre de postes supérieurs des ouvriers professionnels, des conducteurs d’automobiles et des 
appariteurs, au titre des services extérieurs et des établissements publics à caractère administratif de 
l’administration chargée des ressources en eau. (JO n°28) 

- Fixation du nombre de postes supérieurs des fonctionnaires appartenant aux corps communs auprès des 
institutions et administrations publiques au titre des services extérieurs de l’administration chargée des 
ressources en eau. (JO n°28) 

- Fixation de la liste des retenues d’eau superficielle et des lacs au niveau desquels peuvent être établies des 
installations en vue d’y développer des activités de sports et loisirs nautiques ainsi que la liste des sports et 
des loisirs nautiques concernés. (JO n°54) 

– Fixation de la composition de la commission sectorielle des marchés du ministère des ressources en eau. 
(JO n°28) 

- Prolongation de la composition des commissions paritaires auprès du ministère des ressources en eau. (JO 
n°38) 

- Approbation de l’organisation interne de l’office national de l’assainissement. (JO n°6) 
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- Fixation de la liste des oueds et des tronçons d’oueds frappés d’interdiction d’extraction de matériaux 
alluvionnaires. (JO n°38) 

- Création des commissions paritaires à l’égard de corps des fonctionnaires du ministère des ressources en 
eau. (JO n°59) 

- Renouvellement des membres des commissions paritaires, compétentes à l’égard des corps des 
fonctionnaires du ministère des ressources en eau. (JO n°59) 

- Fixation de la composition de la commission de recours, compétente à l’égard des corps des fonctionnaires 
du ministère des ressources en eau. (JO n°59) 

- Fixation de la composition ainsi que les modalités de fonctionnement de la commission technique 
intersectorielle relative à la concession d’utilisation des ressources en eau pour l’établissement d’installations 
au niveau des retenues d’eau superficielle et des lacs en vue d’y développer des activités de sports et loisirs 
nautiques. (JO n°54)  

  
  

AAUU  TTIITTRREE  DDUU  MMIINNIISSTTEERREE  DDEE  LL’’AAGGRRIICCUULLTTUURREE    
EETT  DDUU  DDEEVVEELLOOPPPPEEMMEENNTT  RRUURRAALL  

 
 Il convient de signaler ce qui suit : 

 

- Institution d’un régime indemnitaire des fonctionnaires appartenant aux corps spécifiques de 
l’administration des forêts. (JO n°70) 

- Classification de l’institut technique des élevages ainsi que les conditions d’accès aux postes supérieurs en 
relevant. (JO n°65) 

- Classification de l’institut technique de l’arboriculture fruitière et de la vigne ainsi que les conditions 
d’accès aux postes supérieurs en relevant. (JO n°65) 

- Classification de l’institut technique des cultures maraichères et industrielles ainsi que les conditions 
d’accès aux postes supérieurs en relevant. (JO n°65) 

- Classification de l’institut technique des grandes cultures ainsi que les conditions d’accès aux postes 
supérieurs en relevant. (JO n°65) 

- Placement en position d’activité auprès du ministère de l’agriculture et du développement rural (institut 
national de la protection des végétaux) de certains corps spécifiques de l’administration chargée des 
transmissions nationales. (JO n°48) 

- Fixation des modalités d’organisation, ainsi que le contenu des programmes de la formation spécialisée, 
pour l’accès à certains grades appartenant aux corps spécifiques de l’administration des forêts. (JO n°48) 

- Fixation des modalités d’organisation, la durée ainsi que le contenu des programmes de la formation 
spécialisée préalable à la promotion dans certains grades appartenant aux corps spécifiques de 
l’administration des forêts. (JO n°48) 

- Fixation du nombre de postes supérieurs des fonctionnaires appartenant aux corps spécifiques de l’autorité 
phytosanitaire. (JO n°28) 

- Fixation de la composition et du fonctionnement de la commission de wilaya chargée de l’examen des 
demandes d’octroi de l’autorisation d’usage pour les forêts récréatives. (JO n°9) 

- Fixation de l’organisation  interne de l’institut national de la protection des végétaux. (JO n°28) 



34 
 

- Fixation des modalités d’organisation, la durée ainsi que le contenu des programmes de la formation 
complémentaire préalable à la nomination aux postes supérieurs de chargé de programme de vulgarisation 
agricole et de conseiller technique agricole. (JO n°62) 

- Fixation des conditions dans lesquelles est assuré l’habillement au profit des fonctionnaires appartenant aux 
corps des médecins vétérinaires, des inspecteurs vétérinaires et des médecins vétérinaires spécialistes.  
(JO n°41) 

- Placement en position d’activité auprès du ministère de la justice de certains corps spécifiques du ministère 
de l’agriculture et du développement rural. (JO n°30) 

- Fixation de la nomenclature des recettes et des dépenses du compte d’affectation spéciale n° 302-139 
intitulé « Fonds national de développement agricole ». (JO n°30) 

- Fixation des modalités de suivi et d’évaluation du compte d’affectation spéciale n° 302-139 intitulé  
« Fonds national de développement agricole ». (JO n°30) 

- Fixation de la nomenclature des recettes et des dépenses du compte d’affectation spéciale n° 302-140 
intitulé « Fonds national de développement rural ». (JO n°30) 

- Fixation des modalités de suivi et d’évaluation du compte d’affectation spéciale n° 302-140 intitulé  
« Fonds national de développement rural ». (JO n°30) 

- Désignation de l’intermédiaire financier chargé de la mise en œuvre des actions de soutien de l’Etat au 
développement de l’agriculture imputables sur les comptes d’affectation spéciale du secteur de l’agriculture. 
(JO n°30) 

- Fixation des effectifs par emploi, leur classification et la durée du contrat des agents exerçant des activités 
d’entretien, de maintenance ou de service au titre des services centraux du ministère de l’agriculture et du 
développement rural. (JO n°51) 

- Fixation des modalités de rétribution des vétérinaires praticiens exerçant à titre privé, mandatés et 
réquisitionnés lors de la réalisation des campagnes de vaccination anti-claveleuse, anti-aphteuse, anti-rabique 
contre la brucellose et toute autre action prophylactique, ordonnées par l’autorité vétérinaire nationale.  
(JO n°49) 

- Fixation de l’organisation interne du bureau national d’études pour le développement rural. (JO n°48) 

- Nomination des membres du conseil d’administration de l’office algérien interprofessionnel des céréales 
(OAIC). (JO n°17) 

- Désignation des membres de la commission des produits phytosanitaires à usage agricole. (JO n°28) 

- Nomination des membres de la commission chargée d’étudier les demandes des établissements pour la 
fabrication et la vente en gros de médicaments à usage vétérinaire. (JO n°48) 

- Renouvellement de la composition des commissions paritaires compétentes à l’égard des corps des 
fonctionnaires de l’administration centrale du ministère de l’agriculture et du développement rural. (JO n°31) 

- Renouvellement de la composition de la commission ministérielle de recours compétente à l’égard des 
fonctionnaires du ministère de l’agriculture et du développement rural. (JO n°31) 

- Création d’une commission des œuvres sociales auprès de l’institut national de la protection des végétaux. 
(JO n°17) 

- Inscription de variétés arboricoles et de céréales dans les listes A et B du catalogue officiel des espèces et 
variétés végétales autorisées à la production et à la commercialisation. (JO n°17) 

- Nomination des membres du conseil d’administration de l’office national interprofessionnel du lait et des 
produits laitiers (ONIL). (JO n°41) 
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- Désignation des membres de la commission des produits phytosanitaires à usage agricole. (JO n°45) 

- Fixation de la liste nominative des membres du comité sectoriel permanent de recherche scientifique et du 
développement technologique du ministère de l’agriculture et du développement rural. (JO n°45) 

- Habilitation des directeurs des services agricoles et les conservateurs des forêts de wilayas à représenter le 
ministre de l’agriculture et du développement rural dans les actions en justice. (JO n°45) 

- Inscription de variétés de pomme de terre et de céréales dans la liste A du catalogue officiel des espèces et 
variétés autorisées à la production et à la commercialisation. (JO n°45) 

- Désignation des membres du conseil d’administration du parc zoologique et des loisirs «La concorde 
civile ». (JO n°52) 

- Création d’une ferme de démonstration et de production de semences à Mahdia, wilaya de Tiaret. (JO n°52) 

- Fixation des modalités d’inscription des agriculteurs, de tenue des registres y afférents et le modèle de la 
carte professionnelle d’agriculteur. (JO n°60) 

 

 

AAUU  TTIITTRREE  DDUU  MMIINNIISSTTEERREE  DDEE  LL’’AAMMEENNAAGGEEMMEENNTT    
DDUU  TTEERRRRIITTOOIIRREE  EETT  DDEE  LL’’EENNVVIIRROONNNNEEMMEENNTT    

 
Il convient de signaler ce qui suit : 
  

- Promulgation de la loi relative aux ressources biologiques. (JO n°48) 

- Création, missions, organisation et modalités de fonctionnement de l’établissement d’aménagement des 
villes de Ain Nahas, et de Ali Mendjelli. (JO n°19) 

- Organisation de la lutte contre les pollutions marines et institution des plans d’urgence. (JO n°58) 

– Placement en position d’activité auprès du ministère des transports (administration centrale) de certains 
corps spécifiques appartenant à l’administration chargée de l’environnement et de l’aménagement du 
territoire. (JO n°42) 

- Fixation des effectifs par emploi, leur classification et la durée du contrat des agents exerçant des activités 
d’entretien, de maintenance ou de service au titre de l’administration centrale, des services extérieurs et des 
institutions publiques relevant du ministère de l’aménagement du territoire, de l’environnement et de la ville. 
(JO n°42) 

- Fixation du nombre de postes supérieurs des ouvriers professionnels, des conducteurs d’automobiles et des 
appariteurs au titre de l’administration centrale du ministère de l’aménagement du territoire, de 
l’environnement et de la ville. (JO n°42) 

- Classification du centre national de développement des ressources biologiques et les conditions d’accès aux 
postes supérieurs en relevant. (JO n°42) 

- Fixation des modalités de suivi et d’évaluation du compte d’affectation spéciale n° 302-065 intitulé  
"Fonds national pour l’environnement et la dépollution". (JO n°40) 

- Fixation des modalités de suivi et d’évaluation du compte d’affectation spéciale n° 302-081 intitulé  
"Fonds national de l’aménagement du territoire". (JO n°40) 

- Fixation des modalités de suivi et d’évaluation du compte d’affectation spéciale n° 302-113 intitulé  
"Fonds national pour la protection du littoral et des zones côtières". (JO n°40) 



36 
 

- Fixation du classement du commissariat national du littoral et des conditions d’accès aux postes supérieurs 
en relevant. (JO n°32) 

– Fixation du contenu du dossier de demande d’autorisation de transport des déchets spéciaux dangereux, les 
modalités d’octroi de l’autorisation ainsi que ses caractéristiques techniques. (JO n°32) 

– Fixation des caractéristiques techniques des étiquettes des déchets spéciaux dangereux. (JO n°32) 

- Adoption du cahier des charges fixant les sujétions de service public confiées au centre national des 
technologies de production plus propre. (JO n°73) 

- Adoption du règlement technique fixant les caractéristiques techniques des sacs plastiques à bretelles.  
(JO n°67) 

- Adoption du cahier des charges fixant les sujétions de service public confiées à l’agence nationale à 
l’aménagement et à l’attractivité des territoires. (JO n°73) 

– Fixation du règlement du concours national de la ville verte, les modalités de candidature ainsi que les 
conditions et les critères techniques du prix national de la ville verte, sa nature et sa consistance. (JO n°46) 

- Création des commissions administratives paritaires des différents corps de fonctionnaires du centre 
national de développement des ressources biologiques. (JO n°46) 

- Désignation des représentants de l’administration et des personnels auprès des commissions administratives 
paritaires des différents corps de fonctionnaires du centre national de développement des ressources 
biologiques. (JO n°46) 

- Nomination des membres du conseil d’orientation du centre national de développement des ressources 
biologiques. (JO n°32) 

- Désignation des membres du conseil d’administration du conservatoire national des formations à 
l’environnement. (JO n°32) 

- Désignation des membres du conseil d’administration de l’agence nationale des déchets. (JO n°32) 

- Désignation des membres du conseil d’administration du centre national des technologies de production 
plus propre. (JO n°32) 

- Désignation des membres du comité des substances réglementées. (JO n°32) 

- Création de la commission sectorielle des marchés du ministère de l’aménagement du territoire et de 
l’environnement. (JO n°36) 

- Fixation de la composition de la commission sectorielle des marchés du ministère de l’aménagement du 
territoire et de l’environnement. (JO n°36) 

- Fixation des modalités d’organisation, la durée ainsi que le contenu des programmes de la formation 
préparatoire pour l’occupation de certains grades appartenant au corps des inspecteurs de l’environnement. 
(JO n°73) 

- Désignation des membres de la commission chargée de l’élaboration du plan national de gestion des 
déchets spéciaux. (JO n°73) 

- Désignation des membres du conseil d’administration de l’observatoire national de l’environnement et du 
développement durable. (JO n°73) 

- Fixation de la composition de la commission sectorielle des marchés du ministère de l’aménagement du 
territoire et de l’environnement. (JO n°73) 
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AAUU  TTIITTRREE  DDUU  MMIINNIISSTTEERREE  DDEE  LLAA  PPEECCHHEE    
EETT  DDEESS  RREESSSSOOUURRCCEESS  HHAALLIIEEUUTTIIQQUUEESS  

 
 Il convient de signaler ce qui suit :  
 

- Fixation des conditions d’exercice de l’activité de mandataire-grossiste en produits de la pêche et de 
l’aquaculture. (JO n°32) 

-  Fixation des modalités de fonctionnement du compte d’affectation spéciale n° 302-080 intitulé « Fonds 
national d’aide à la pêche artisanale et à l’aquaculture ». (JO n°46) 

-  Fixation de l’organisation, du fonctionnement et des missions de la chambre nationale de pêche et 
d’aquaculture. (JO n°71) 

- Création, organisation et fonctionnement de l’agence nationale de développement durable de la pêche et de 
l’aquaculture « ANDPA ». (JO n°76) 

– Fixation de l’organisation interne du laboratoire national de contrôle et d’analyse des produits de la pêche 
et de l’aquaculture et de la salubrité des milieux. (JO n°27) 

- Création des stations expérimentales du centre national de recherche et de développement de la pêche et de 
l’aquaculture (CNRDPA). (JO n°27) 

- Placement en position d’activité auprès d’établissements de formation relevant de l’administration chargée 
de la pêche et des ressources halieutiques de certains corps  spécifiques relevant de l’administration chargée 
de la formation et de l’enseignement professionnels. (JO n°66) 

- Organisation interne du centre national de recherche et de développement de la pêche et de l’aquaculture 
(CNRDPA). (JO n°22) 

- Placement en position d’activité auprès du ministère de la pêche et des ressources halieutiques de certains 
corps spécifiques de l’administration chargée des ressources en eau (laboratoire national de contrôle et 
d’analyse des produits de la pêche et de l’aquaculture et de la salubrité des milieux). (JO n°40) 

- Fixation des effectifs par emploi, leur classification et la durée du contrat des agents exerçant des activités 
d’entretien, de maintenance ou de service au titre de l’administration centrale du ministère de la pêche et des 
ressources halieutiques. (JO n°31) 

- Fixation des conditions d’accès à la formation de plongeur pour l’exercice de la plongée sous-marine 
professionnelle à des fins d’exploitation des ressources biologiques marines, les conditions de formation et 
les programmes d’études ainsi que les modalités d’examen et d’octroi du brevet. (JO n°68) 

- Fixation de la liste nominative des membres du conseil d’administration du centre national de recherche et 
de développement de la pêche et de l’aquaculture (CNRDPA). (JO n°48) 

- Désignation des membres du conseil d’orientation de l’institut de technologie des pêches et de 
l’aquaculture d’Oran. (JO n°40) 

- Renouvellement de la composition des commissions administratives paritaires compétentes à l’égard des 
corps des fonctionnaires du ministère de la pêche et des ressources halieutiques. (JO n°27) 

- Fixation de la liste nominative des membres du conseil scientifique du centre national de recherche et de 
développement de la pêche et de l’aquaculture (CNRDPA). (JO n°13) 

- Fixation de la liste des produits de la pêche vénéneux. (JO n°31) 

- Fixation de la liste nominative des membres du conseil d’administration du centre national de recherche et 
de développement de la pêche et de l’aquaculture (CNRDPA). (JO n°50) 
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- Fixation du contenu du dossier de demande de concession pour la création d’un établissement 
d’aquaculture. (JO n°76) 

- Fixation de  la nomenclature des spécialités et filières de la formation assurée par les établissements de 
formation relevant du ministère de la pêche et des ressources halieutiques. (JO n°77) 
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D/ SECTEUR SERVICES 
  
  

AAUU  TTIITTRREE  DDUU  MMIINNIISSTTEERREE  DDUU  TTOOUURRIISSMMEE  EETT  DDEE  LL’’AARRTTIISSAANNAATT  
 
 Il convient de signaler ce qui suit : 
 

- Fixation des modalités de fonctionnement du compte d’affectation spéciale n° 302-057 intitulé  
«Fonds d’appui à l’investissement, la promotion et la qualité des activités touristiques ». (JO n°4) 

- Approbation des plans d’aménagement touristique de zones d’expansion et sites touristiques dans la wilaya 
de Chlef. (JO n°11) 

- Fixation de l’organisation et du fonctionnement de la chambre nationale de l’artisanat et des métiers.  
(JO n°11) 

- Approbation des plans d’aménagement touristique de zones d’expansion et sites touristiques dans la wilaya 
de Béjaia. (JO n°49) 

-  Fixation de l’organisation administrative interne de l’institut national d’hôtellerie et de tourisme. (JO n°36) 

- Fixation du nombre de postes supérieurs des fonctionnaires appartenant aux corps spécifiques de 
l’administration chargée du tourisme. (JO n°36) 

- Fixation de la nomenclature des recettes et des dépenses du compte d’affectation spéciale du Trésor n° 302-
057 intitulé « fonds d’appui à l’investissement, la promotion et la qualité des activités touristiques ».  
(JO n°44) 

- Fixation des modalités de suivi et d’évaluation du compte d’affectation spéciale du Trésor n° 302-057 
intitulé « fonds d’appui à l’investissement, la promotion et la qualité des activités touristiques ». (JO n°44) 

- Placement en position d’activité auprès du ministère du tourisme et de l’artisanat, des fonctionnaires 
appartenant à certains corps spécifiques du ministère de la formation et de l’enseignement professionnels. 
(JO n°77) 

-Désignation des membres de la commission compétente chargée de l’étude des plans de projets hôteliers. 
(JO n°43) 

-Désignation des membres du comité technique du thermalisme. (JO n°43, 48) 

-Désignation des membres du conseil d’administration de l’agence nationale de développement du tourisme. 
(JO n°43) 

-Désignation des membres de la commission nationale d’agrément des agences de tourisme et de voyages. 
(JO n°48) 

-Désignation des membres du conseil d’administration de l’agence nationale de développement du tourisme. 
(JO n°48) 

-Désignation des membres du conseil d’orientation de l’institut national d’hôtellerie et de tourisme de  
Tizi Ouzou. (JO n°44) 

-Désignation des membres du conseil d’orientation de l’institut national d’hôtellerie et de tourisme de 
Boussaâda. (JO n°48) 
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-Désignation des membres de la commission nationale d’agrément des agences de tourisme et de voyages. 
(JO n°43) 

- Nomination des membres du conseil d’orientation de l’école nationale supérieure du tourisme. (JO n°48) 

-Désignation des membres de la commission nationale de classement en catégories des établissements 
hôteliers. (JO n°27) 

- Prescription d’établissement de plans d’aménagement touristique des zones d’expansion et sites 
touristiques du barrage Ksob Source Belaibi, Bou Saâda et Maâdid (wilaya de M’Sila). (JO n°58) 

- Prescription d’établissement de plans d’aménagement touristique des zones d’expansion et sites 
touristiques de Hammam Charef, Hammam El Mosrane et Senalba (wilaya de Djelfa). (JO n°58) 

- Prescription d’établissement du plan d’aménagement touristique de la zone d’expansion et sites touristiques 
de Ain Ourka (wilaya de Naâma). (JO n°58) 

- Prescription d’établissement de plans d’aménagement touristique des zones d’expansion et sites 
touristiques de Hammam Rabbi et Saida (wilaya de Saida). (JO n°58) 

- Prescription d’établissement du plan d’aménagement touristique de la zone d’expansion et sites touristiques 
d’El Oued (wilaya d’El Oued). (JO n°58) 

- Prescription d’établissement de plans d’aménagement touristique des zones d’expansion et sites 
touristiques des Ruines Saintes, Ben M’hidi Platanes et la Baie de Collo (wilaya de Skikda). (JO n°58) 

- Prescription d’établissement de plans d’aménagement touristique des zones d’expansion et sites 
touristiques de Béni Bélaid, Blida, Dar El Oued, Ras Afia, Tassoust (wilaya de Jijel).  (JO n°58) 

- Prescription d’établissement de plans d’aménagement touristique des zones d’expansion et sites 
touristiques de Cheliff-plage, Kharouba, Oureah Sablettes et Stidia-plage (wilaya de Mostaganem).  
(JO n°58) 

- Prescription d’établissement de plans d’aménagement touristique des zones d’expansion et sites 
touristiques de Blerouna, Djemaâ Nerbat, la plage Abéchar, la plage Feraoun, la plage Zeguezou et Tighzirt 
Ouest-Tasselast, (wilaya de Tizi Ouzou). (JO n°58) 

- Prescription d’établissement de plans d’aménagement touristique des zones d’expansion et sites 
touristiques du Bois Sacré et Tipaza Matares-Chenoua, (wilaya de Tipaza). (JO n°58) 

- Fixation de la journée nationale de l’artisanat. (JO n°36) 

-Désignation des membres du conseil d’administration de l’office national du tourisme. (JO n°48) 

- Prescription d’établissement de plans d’aménagement touristique des zones d’expansion et sites 
touristiques de Aïn Franine et Marsat El Hadjadj (wilaya d’Oran). (JO n°64) 

- Prescription d’établissement de plans d’aménagement touristique des zones d’expansion et sites 
touristiques d’El Marsa Ile Colombis, Oued Mellan, El Guelta, Doumia, Teranania, Boucheral, Béni Haoua 
(wilaya de Chlef). (JO n°64) 

- Prescription d’établissement de plans d’aménagement touristique des zones d’expansion et site touristique 
de la Grande Plage (wilaya de Skikda). (JO n°64) 

- Prescription d’établissement du plan d’aménagement touristique de la zone d’expansion et site touristique 
de Hammam Righa (wilaya de Aïn Defla). (JO n°64) 

- Prescription d’établissement de plans d’aménagement touristique des zones d’expansion et sites 
touristiques de Boudouaou, Oued Sebaou, Corso, Corso 2, El Karma, Saline, El Kerma, Zemmouri Ouest, 
Zemmouri Est, Takdempt, Cap Djinet (wilaya de Boumerdès). (JO n°64) 
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- Prescription d’établissement de plans d’aménagement touristique des zones d’expansion et sites 
touristiques de Rachgoun, Sbiaat, Hammam Bouhadjar, Terga, Chat El Hillal Sidi Djelloul, Sassel (wilaya de 
Aïn Témouchent). (JO n°64) 

- Prescription d’établissement du plan d’aménagement touristique de la zone d’expansion et site touristique 
de Marsat Ben M’Hidi (wilaya de Tlemcen). (JO n°64) 

- Prescription d’établissement de plans d’aménagement touristique des zones d’expansion et sites 
touristiques de Bouharoun et Sidi Brahim (wilaya de Tipaza). (JO n°64) 

- Prescription d’établissement de la zone d’expansion et site touristique de Zelfana 2 (wilaya de Ghardaïa). 
(JO n°64) 

- Prescription de la révision du plan d’aménagement touristique de la zone d’expansion et site touristique de 
Bouzedjar (wilaya de Aïn Témouchent). (JO n°64) 

- Nomination des membres du conseil d’administration de l’agence nationale de l’artisanat traditionnel 
(ANART). (JO n°64) 

 

  
AAUU  TTIITTRREE  DDUU  MMIINNIISSTTEERREE  DDEE  LLAA  PPOOSSTTEE  EETT  DDEESS  TTEECCHHNNOOLLOOGGIIEESS  

DDEE  LL’’IINNFFOORRMMAATTIIOONN  EETT  DDEE  LLAA  CCOOMMMMUUNNIICCAATTIIOONN  
  
Il convient de signaler ce qui suit : 
 

- Approbation, à titre de régularisation, de la licence d’établissement et d’exploitation d’un réseau public de 
télécommunications et de fourniture de services téléphoniques fixes internationaux, interurbains et de boucle 
locale au public. (JO n°17) 

- Approbation de la licence d’établissement et d’exploitation d’un réseau public de télécommunications par 
satellite de type V.SAT et de fourniture de services de télécommunications au public, attribuée, à titre de 
cession, à la société « Algérie Télécom Satellite S.P.A ». (JO n°49) 

- Approbation du renouvellement de licence d’établissement et d’exploitation d’un réseau public de 
télécommunications par satellite de type V.SAT et de fourniture de services de télécommunications au public 
attribuée à la société « Orascom Télécom Algérie ». (JO n°64) 

- Approbation du renouvellement de licence d’établissement et d’exploitation d’un réseau public de 
télécommunications par satellite de type V.SAT et de fourniture de services de télécommunications au public 
attribuée à la société « Divona Algérie ». (JO n°64) 

- Fixation des tarifs des services postaux et services financiers postaux du régime de l’exclusivité et du 
service universel de la poste. (JO n°63) 

- Approbation de la licence d’établissement et d’exploitation d’un réseau public de télécommunications de 
troisième génération (3G) et de fourniture de services de télécommunications au public, attribuée à titre de 
cession à la société « Optimum Télécom Algérie spa ». (JO n°70) 

- Approbation de la licence d’établissement et d’exploitation d’un réseau public de télécommunications 
cellulaires de norme GSM et de fourniture de services de télécommunications au public, attribuée à titre de 
cession à la société « Optimum télécom Algérie spa ». (JO n°70) 

- Approbation de la licence d’établissement et d’exploitation d’un réseau public de télécommunications par 
satellite de type V.SAT et de fourniture de services de télécommunications au public, attribuée à titre de 
cession à la société « Optimum Télécom Algérie Spa ». (JO n°70) 
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- Fixation du montant de la redevance annuelle applicable aux opérateurs titulaires d’autorisations 
d’exploitation des prestations de la poste. (JO n°72) 

- Fixation des modalités d’organisation ainsi que le contenu du programme de la formation spécialisée pour 
l’accès au grade d’inspecteur principal de la poste. (JO n°37) 

- Fixation du nombre de postes supérieurs des ouvriers professionnels, des conducteurs d’automobiles et des 
appariteurs, au titre de l’institut national de la poste et des technologies de l’information et de la 
communication. (JO n°33) 

- Placement en position d’activité, auprès des instituts de formation relevant du ministère de la poste et des 
technologies de l’information et de la communication, de certains corps spécifiques relevant du ministère de 
la santé, de la population et de la réforme hospitalière. (JO n°29) 

- Fixation des effectifs par emploi, leur classification et la durée du contrat des agents exerçant des activités 
d’entretien, de maintenance ou de service au titre de l’institut national des télécommunications et des 
technologies de l’information et de la communication. (JO n°29) 

- Fixation de la liste nominative des membres du conseil d’administration "d’Algérie Poste.". (JO n°29) 

- Fixation de la liste nominative des membres du comité sectoriel permanent de recherche scientifique et de 
développement technologique du ministère de la poste et des technologies de l’information et de la 
communication. (JO n°33) 

 

 
AAUU  TTIITTRREE  DDUU  MMIINNIISSTTEERREE  DDEESS  TTRRAANNSSPPOORRTTSS  

 
 Il convient de signaler ce qui suit : 
 

- Fixation des conditions et modalités d’exercice des fonctions exercées par le personnel de l’aéronautique 
civile. (JO n°17) 

- Déclaration d’utilité publique l’opération de réalisation de la nouvelle ligne ferroviaire Touggourt /  
Hassi Messaoud. (JO n°27) 

- Transformation de l’office national de la météorologie (O.N.M) en établissement public à caractère 
industriel et commercial. (JO n°29) 

- Création de l’agence nationale d’études et de suivi de la réalisation des investissements ferroviaires.  
(JO n°30) 

- Fixation du statut-type de l’établissement public de transport urbain et suburbain. (JO n°30) 

- Déclaration d’utilité publique l’opération de réalisation de la nouvelle ligne ferroviaire Boughezoul / 
Djelfa. (JO n°43) 

- Déclaration d’utilité publique l’opération de réalisation des extensions A, B, C et D de la première ligne de 
tramway d’Oran. (JO n°61) 

- Déclaration d’utilité publique l’opération de réalisation de la première ligne de tramway de Batna. (JO 
n°61) 

– Fixation des modalités d’organisation ainsi que le contenu des programmes de la formation spécialisée 
pour l’accès à certains grades appartenant aux corps spécifiques à l’administration chargée des transports. 
(JO n°73) 
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- Fixation des effectifs par emploi, leur classification et la durée du contrat des agents exerçant des activités 
d’entretien, de maintenance ou de service au titre des établissements publics à caractère administratif 
relevant du ministère des transports. (JO n°45) 

- Fixation des modalités d’organisation, la durée ainsi que le contenu des programmes de la formation 
complémentaire préalable à la promotion dans certains grades appartenant aux corps spécifiques de 
l’administration chargée des transports. (JO n°65) 

- Fixation de la nomenclature des recettes et des dépenses du compte d’affectation spéciale n° 302-125 
intitulé «fonds spécial pour le développement des transports publics». (JO n°52) 

- Dispositions particulières relatives aux règles de vols à vue (VFR) de nuit. (JO n°45) 

- Organisation de la navigation maritime et du mouillage dans le golfe de Annaba. (JO n°45) 

- Fixation des conditions exigées pour l’obtention des qualifications de contrôleurs de la circulation aérienne 
ainsi que les privilèges du titulaire de cette qualification. (JO n°45) 

- Fixation du régime des études pour l’obtention du diplôme de matelot. (JO n°45) 

- Fixation des conditions et les modalités d’organisation des examens professionnels en vue de l’obtention 
des brevets et certificats de la marine marchande. (JO n°49) 
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E/ SECTEUR EDUCATION ET CULTURE 
 
 

AAUU  TTIITTRREE  DDUU  MMIINNIISSTTEERREE  DDEE  LL’’EEDDUUCCAATTIIOONN  NNAATTIIOONNAALLEE  
 
 Il convient de signaler ce qui suit : 
 

- Fixation du statut-type des instituts nationaux de formation des fonctionnaires du secteur de l’éducation 
nationale. (JO n°7) 

- Création et suppression de collèges. (JO n°55) 

- Création et suppression de lycées. (JO n°55) 

- Création de centres de wilayas d’enseignement et de formation à distance. (JO n°19) 

- Fixation du nombre de postes supérieurs des fonctionnaires appartenant aux corps spécifiques de 
l‘éducation nationale. (JO n°18) 

- Classification du centre d’approvisionnement et de maintenance des équipements et moyens didactiques et 
les conditions d’accès aux postes supérieurs en relevant. (JO n°20) 

- Fixation des modalités d’organisation ainsi que le contenu du programme de la formation préalable à la 
nomination au grade de professeur d’enseignement secondaire. (JO n°39) 

- Fixation des modalités d’organisation, ainsi que le contenu des programmes de la formation spécialisée 
pour l’accès aux grades de sous-intendant et intendant. (JO n°39) 

- Fixation des modalités d’organisation, la durée ainsi que le contenu des programmes de la formation 
spécialisée, pour la promotion aux grades de professeur de l’école primaire et de professeur de 
l’enseignement moyen. (JO n°43) 

- Fixation de la liste des titres et diplômes requis pour le recrutement et la promotion dans certains grades 
spécifiques de l’éducation nationale. (JO n°25) 

- Fixation des modalités d’organisation, la durée ainsi que le contenu des programmes de la formation 
complémentaire préalable à la promotion à certains grades appartenant aux corps spécifiques de l’éducation  
nationale. (JO n°44) 

– Création de la commission sectorielle des marchés du ministère de l’éducation nationale. (JO n°20) 

- Fixation de  la composition de la commission sectorielle des marchés du ministère de l’éducation nationale. 
(JO n°20) 

- Fixation de la liste des établissements publics habilités à organiser le déroulement des concours sur 
épreuves et examens professionnels pour l’accès aux différents grades spécifiques de l’éducation nationale. 
(JO n°38) 

- Fixation du cadre d’organisation des concours et examens professionnels pour l’accès à certains grades 
appartenant aux corps spécifiques de l’éducation nationale. (JO n°53) 
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AAUU  TTIITTRREE  DDUU  MMIINNIISSTTEERREE  DDEE  LL’’EENNSSEEIIGGNNEEMMEENNTT  SSUUPPEERRIIEEUURR  
EETT  DDEE  LLAA  RREECCHHEERRCCHHEE  SSCCIIEENNTTIIFFIIQQUUEE  

 
 Il convient de signaler ce qui suit : 
 

- Organisation et gestion de la formation et du perfectionnement à l’étranger. (JO n°42) 

- Organisation de l’administration centrale du ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche 
scientifique. (JO n°5) 

- Organisation et fonctionnement de l’inspection générale du ministère de l’enseignement supérieur et de la 
recherche scientifique. (JO n°5) 

- Organisation des stages pratiques en milieu professionnel à l’intention des étudiants. (JO n°11) 

- Amendement des dispositions relatives à la création de l’université de Biskra. (JO n°20) 

- Amendement des dispositions relatives à la création d’un centre universitaire à El Bayadh. (JO n°20) 

- Création d’une école normale supérieure à Oran. (JO n°51) 

- Création d’une école normale supérieure à Mostaganem. (JO n°51)  

- Création d’une école supérieure en informatique à Sidi Bel Abbès. (JO n°51) 

- Création d’une école préparatoire en sciences de la nature et de la vie à Oran. (JO n°51) 

- Amendement des dispositions relatives à la création de l’université de Mostaganem. (JO n°52) 

- Amendement des dispositions relatives à la création de l’université de Béchar. (JO n°52) 

- Création de l’université d’Oran 2. (JO n°57) 

- Amendement des dispositions relatives  à l’organisation et au fonctionnement de l’université d’Oran.  
(JO n°57) 

- Transfert du siège de l’école nationale supérieure de management. (JO n°58) 

– Création de stations expérimentales du centre de recherche scientifique et technique sur les régions arides. 
(JO n°31) 

- Organisation interne du centre de recherche scientifique et technique sur les régions arides. (JO n°31) 

- Organisation interne du centre de recherche scientifique et technique en analyses physico-chimiques.  
(JO n°31) 

- Organisation interne du centre de recherche scientifique et technique pour le développement de la langue 
arabe. (JO n°31) 

- Organisation interne du centre de recherche en biotechnologie. (JO n°31) 

- Organisation interne du centre de recherche scientifique et technique en anthropologie sociale et culturelle. 
(JO n°31) 

- Organisation interne du centre de recherche en économie appliquée pour le développement. (JO n°31) 

- Organisation interne du centre de recherche sur l’information scientifique et technique. (JO n°31) 
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- Organisation interne du centre de recherche scientifique et technique en soudage et contrôle. (JO n°31) 

- Organisation interne du centre de développement des énergies renouvelables. (JO n°31) 

- Placement en position d’activité auprès du ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche 
scientifique de certains corps spécifiques relevant de l’administration chargée de l’habitat et de l’urbanisme 
(établissements sous tutelle). (JO n°1) 

- Placement en position d’activité auprès du ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche 
scientifique du corps des médecins vétérinaires, (établissements sous tutelle). (JO n°1) 

- Fixation de la liste des spécialités des diplômes requis pour l’accès à certains grades des corps des 
personnels de soutien à la recherche. (JO n°76) 

- Placement en position d’activité auprès du ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche 
scientifique de certains corps des psychologues de santé publique (établissements d’enseignement supérieur). 
(JO n°45) 

- Placement en position d’activité auprès du ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche 
scientifique de certains corps des praticiens médicaux généralistes de santé publique (établissements 
d’enseignement supérieur). (JO n°45) 

- Placement en position d’activité auprès du ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche 
scientifique de certains corps des paramédicaux de santé publique (établissements d’enseignement 
supérieur). (JO n°45) 

- Fixation du nombre de postes supérieurs des fonctionnaires appartenant aux corps communs aux 
institutions et administrations publiques au titre de l’administration centrale du ministère de l’enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique. (JO n°7) 

- Fixation du  nombre de postes supérieurs des ouvriers professionnels, des conducteurs d’automobiles et des 
appariteurs au titre des agences thématiques de recherche. (JO n°29) 

- Fixation des effectifs par emploi, leur classification et la durée du contrat des agents exerçant des activités 
d’entretien, de maintenance ou de service au titre des écoles hors université. (JO n°76) 

- Fixation des effectifs par emploi, leur classification et la durée du contrat des agents exerçant des activités 
d’entretien, de maintenance ou de service au titre des universités. (JO n°76) 

- Fixation des effectifs par emploi, leur classification et la durée du contrat des agents exerçant des activités 
d’entretien, de maintenance ou de service au titre des centres universitaires. (JO n°76) 

- Fixation du  nombre de postes supérieurs des corps des enseignants chercheurs. (JO n°74) 

- Fixation de la classification-type de l’établissement public à caractère scientifique et technologique ainsi 
que les conditions d’accès aux postes supérieurs en relevant, sous-tutelle du ministère de l’enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique. (JO n°30) 

- Amendement des dispositions relatives à la création des directions des œuvres universitaires et fixation de 
leur siège, de la liste et de la consistance des résidences universitaires qui leur sont rattachées. (JO n°29) 

- Organisation de la direction générale de la recherche scientifique et du développement technologique en 
bureaux. (JO n°41) 

- Classification de l’agence thématique de recherche et les conditions d’accès aux postes supérieurs en 
relevant. (JO n°41) 

- Fixation de la liste des activités, prestations et travaux pouvant être effectués, par l’université de la 
formation continue en sus de ses missions principales. (JO n°7) 
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- Délégation de signature au directeur général de la recherche scientifique et du développement 
technologique. (JO n°41) 

- Délégation de signature au directeur des ressources humaines. (JO n°41) 

- Délégation de signature au directeur du budget, des moyens et du contrôle de gestion. (JO n°41) 

- Délégation de signature au directeur de l’administration et du financement de la recherche scientifique et du 
développement technologique, à la direction générale de la recherche scientifique et du développement 
technologique. (JO n°41) 

- Délégation de signature au directeur des études juridiques et des archives. (JO n°41)  

- Délégation de signature au directeur de la coopération et des échanges interuniversitaires. (JO n°41) 

- Délégation de signature au directeur du développement et de la prospective. (JO n°41) 

- Délégation de signature à des sous-directeurs. (JO n°41) (02 arrêtes) 

  
  

AAUU  TTIITTRREE  DDUU  MMIINNIISSTTEERREE  DDEE  LLAA  CCUULLTTUURREE  
 
 Il convient de signaler ce qui suit : 
 

- Fixation du statut de l’office national du parc culturel de Tindouf. (JO n°3) 

- Fixation du le statut de l’office national du parc culturel de l’Atlas saharien. (JO n°3) 

- Fixation du le statut de l’office national du parc culturel de Touat-Gourara Tidikelt. (JO n°3) 

- Création d’un théâtre régional à Biskra. (JO n°4) 

- Création d’un théâtre régional à Djelfa. (JO n°4) 

- Fixation des modalités de fonctionnement du compte d’affectation spéciale n° 302-141 intitulé « Fonds 
national de préparation et d’organisation de la manifestation Constantine capitale de la culture arabe 2015 ». 
(JO n°15) 

- Création de bibliothèques principales de lecture publique. (JO n°15) 

- Classification du centre national de la cinématographie et de l’audiovisuel et les conditions d’accès 
aux postes supérieurs en relevant. (JO n°24) 

- Classification de l’institut national de formation supérieure de musique et les conditions d’accès aux 
postes supérieurs en relevant. (JO n°24) 

- Classification des maisons de la culture et les conditions d’accès aux postes supérieurs en relevant.  
(JO n°37) 

- Classification des instituts régionaux de formation musicale et les conditions d’accès aux postes supérieurs 
en relevant. (JO n°24) 

- Création d’une annexe du centre national des manuscrits dans la wilaya de Biskra. (JO n°21) 

- Création de bibliothèques de lecture publique dans la wilaya de Tébessa. (JO n°76) 

- Création de bibliothèques de lecture publique dans la wilaya de Biskra. (JO n°76) 
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- Création de bibliothèques de lecture publique dans la wilaya de Tiaret. (JO n°76) 

- Création de bibliothèques de lecture publique dans la wilaya de Djelfa. (JO n°76) 

- Création de bibliothèques de lecture publique dans la wilaya de M’sila. (JO n°76) 

- Création de bibliothèques de lecture publique dans la wilaya d’El Oued. (JO n°76) 

- Fixation de l’organisation interne de l’agence nationale des secteurs sauvegardés et de ses annexes.  
(JO n°44) 

- Organisation interne du musée public national maritime et de ses annexes. (JO n°21) 

- Création, composition, organisation et fonctionnement de la commission sectorielle de la tutelle 
pédagogique sur les établissements de formation supérieure relevant du ministère de la culture. (JO n°40) 

- Classification de l’école nationale de conservation et de restauration des biens culturels et les conditions 
d’accès aux postes supérieurs en relevant. (JO n°41) 

- Placement en position d’activité, auprès du ministère de la culture (le centre algérien du patrimoine culturel 
bâti en terre), de certains corps spécifiques de l’habitat et de l’urbanisme. (JO n°15) 

- Placement en position d’activité auprès des services de l’administration chargée de la culture (centre 
algérien du patrimoine culturel bâti en terre) de certains corps spécifiques de l’administration chargée des 
travaux publics. (JO n°30) 

- Création, à Khenchela, d’une annexe de l’école régionale des beaux-arts de Batna. (JO n°37) 

- Organisation interne du centre algérien de la cinématographie. (JO n°40) 

- Création d’une bibliothèque de lecture  publique dans la wilaya de Mostaganem. (JO n°40) 

- Création de bibliothèques de lecture publique dans la wilaya de Tamanghasset. (JO n°40) 

- Création de bibliothèques de lecture publique dans la wilaya de Naâma. (JO n°40) 

- Adaptation des horaires de travail durant la semaine dans certains établissements sous-tutelle du ministère 
de la culture. (JO n°39) 

- Création de bibliothèques de lecture publique. (JO n°34) 

- Approbation du plan permanent de sauvegarde et de mise en valeur du secteur sauvegardé de « la vieille 
ville de Constantine ». (JO n°32) 

- Précision des prestations relevant de considérations culturelles et/ou artistiques pouvant faire l’objet de 
marchés de gré à gré simple. (JO n°57) 

- Organisation interne du centre national des manuscrits. (JO n°73) 

- Classification du centre algérien du patrimoine bâti en terre et de ses annexes et les conditions d’accès aux 
postes supérieurs en relevant. (JO n°77) 

- Remplacement d’un membre du conseil d’orientation de la bibliothèque de lecture publique de la wilaya de 
Tissemsilt. (JO n°40) 

- Remplacement d’un membre au conseil d’orientation de l’institut supérieur des métiers des arts du 
spectacle et de l’audiovisuel. (JO n°41) 

- Fixation de la liste nominative des membres du conseil d’orientation de la bibliothèque de lecture publique 
de la wilaya de Saïda. (JO n°40) 
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- Désignation des membres du conseil d’orientation de l’office national du parc culturel de l’Atlas saharien. 
(JO n°6) 

- Désignation des membres du conseil d’orientation de l’office national du parc culturel de Tindouf. (JO n°6) 

- Désignation des membres du conseil d’orientation de l’office national du parc culturel de Touat-Gourara 
Tidikelt. (JO n°6) 

- Fixation de la composition du conseil d’orientation de l’office national du parc culturel du Tassili. (JO n°6) 

- Fixation de la composition du conseil d’orientation de l’office national du parc culturel de l’Ahaggar.  
(JO n°6) 

- Fixation de la composition d’instance de classement du site archéologique « Tissillil ». (JO n°6) 

- Fixation de la liste nominative des membres du conseil d’orientation de la bibliothèque de lecture publique 
de la wilaya de Mostaganem. (JO n°40) 

- Nomination des membres du conseil d’administration de l’agence nationale de gestion des réalisations des 
grands projets de la culture. (JO n°41) 

- Remplacement d’un membre au conseil d’orientation de l’école supérieure des Beaux-arts. (JO n°41) 

- Désignation des membres du conseil national des arts et des lettres. (JO n°41) 

- Remplacement de deux membres de la commission nationale des biens culturels. (JO n°41) 

- Fixation de la liste nominative des membres du conseil d’orientation de la bibliothèque de lecture publique 
de la wilaya de Ghardaïa. (JO n°40) 

- Nomination des membres du conseil d’orientation de la bibliothèque nationale. (JO n°40) 

- Ouverture d’instance de classement du « Mausolée royal de Syphax ». (JO n°16) 

- Ouverture d’instance de classement du « siège de l’exécutif provisoire - Rocher noir». (JO n°16) 

- Ouverture d’instance de classement des « abattoirs d’Alger ». (JO n°16) 

- Fixation de la liste nominative des membres du conseil d’orientation de la bibliothèque principale de 
lecture publique de la wilaya de Chlef. (JO n°34) 

- Fixation de la liste nominative des membres du conseil d’orientation de la bibliothèque principale de 
lecture publique de la wilaya de Tébessa. (JO n°34) 

- Fixation des taux proportionnels et les tarifs forfaitaires de la redevance pour copie privée. (JO n°33) 

- Fixation de la liste nominative des membres du conseil d’administration de l’ensemble national algérien de 
musique andalouse. (JO n°75) 

- Désignation des membres du conseil d’administration du théâtre régional d’Oran. (JO n°75) 

- Nomination des membres du conseil d’orientation de l’école régionale des beaux-arts à Batna. (JO n°75) 

- Remplacement de deux membres du conseil d’orientation de l’école régionale des beaux-arts à Azazga.  
(JO n°75) 

- Fixation de la liste nominative des membres du conseil d’orientation de la bibliothèque principale de 
lecture publique de la wilaya de Béchar. (JO n°21) 
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- Fixation de la liste nominative des membres du conseil d’orientation de la bibliothèque principale de 
lecture publique de la wilaya de Tizi Ouzou. (JO n°21) 

- Fixation de la liste nominative des membres du conseil d’orientation de la bibliothèque principale de 
lecture publique de la wilaya de Tissemsilt. (JO n°21) 

- Nomination des membres du conseil d’orientation de l’école régionale des beaux-arts à Mostaganem.  
(JO n°24) 

- Classement du « mausolée Sidi M’Hamed Boukabrine ». (JO n°26) 

- Classement des « anciennes galeries d’Oran ». (JO n°26) 

- Classement de « Bordj Bab El-Hadid ». (JO n°26) 

- Classement de « la mosquée Sidi El Benna ». (JO n°26) 

- Classement de « la mosquée Sidi Zakri ». (JO n°26) 

- Classement de « la mosquée Sidi Abou Abd Allah El-Charif El Tlemceni ». (JO n°26) 

- Classement de « la mosquée Sidi Zayed ». (JO n°26) 

- Classement de « la mosquée Sidi El -Yadoun ». (JO n°26) 

- Classement du « mausolée Sidi Saâd ». (JO n°26) 

- Classement de « la mosquée El Chorfa ». (JO n°26) 

- Classement du « site archéologique d’El-Azme ». (JO n°26) 

- Classement du « site archéologique de Aïn El Hanech ». (JO n°26) 

- Remplacement d’un membre au conseil d’administration du théâtre régional d’Oum El Bouaghi. (JO n°24) 

- Désignation des membres du conseil d’administration du théâtre régional de Constantine. (JO n°24) 

- Nomination des membres des commissions permanentes spécialisées du centre national du Livre. (JO n°24) 

- Fixation de la liste nominative des membres du conseil d’orientation de la bibliothèque principale de 
lecture publique de la wilaya de Béjaïa. (JO n°32) 

- Remplacement de deux membres au conseil d’orientation du musée public national du Bardo. (JO n°39) 

- Fixation de la liste nominative des membres du conseil d’orientation de la bibliothèque principale de 
lecture publique de la wilaya de Aïn Defla. (JO n°32) 

- Fixation de la liste nominative des membres du conseil d’orientation de la bibliothèque principale de 
lecture publique de la wilaya de Constantine. (JO n°32) 

- Remplacement de deux membres au conseil d’orientation du centre national des manuscrits. (JO n°32) 

- Ouverture d’instance de classement du « site archéologique de la station de gravure rupestre du Bélier de 
Boualem ». (JO n°48) 

- Remplacement d’un membre au conseil d’administration de l’orchestre symphonique national. (JO n°32) 

- Désignation des membres du conseil d’administration du théâtre régional de Mascara. (JO n°37) 
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- Fixation de la liste nominative des membres du conseil d’orientation de la bibliothèque principale de 
lecture publique de la wilaya de Relizane. (JO n°33) 

- Fixation de la liste nominative des membres du conseil d’orientation de la bibliothèque principale de 
lecture publique de la wilaya d’Adrar. (JO n°33) 

- Fixation de la liste nominative des membres du conseil d’orientation de la bibliothèque principale de 
lecture publique de la wilaya de Naâma. (JO n°33) 

- Désignation des membres du conseil d’administration du théâtre régional de Annaba. (JO n°33) 

- Ouverture d’instance de classement du « Théâtre régional de Skikda ». (JO n°74) 

- Ouverture d’instance de classement du « Fort de Koléa ». (JO n°74) 

- Fixation de la liste nominative des membres du conseil scientifique du centre national de recherche en 
archéologie. (JO n°74)  

- Désignation des membres du conseil d’administration du théâtre régional de Skikda. (JO n°74) 

- Fixation de la liste nominative des membres du conseil d’orientation de la bibliothèque principale de 
lecture publique de la wilaya de Batna. (JO n°73) 

- Fixation de la liste nominative des membres du conseil d’orientation de la bibliothèque principale de 
lecture publique de la wilaya de Tindouf. (JO n°73) 

- Fixation de la liste nominative des membres du conseil d’orientation de la bibliothèque principale de 
lecture publique de la wilaya de Souk Ahras (JO n°73) 

- Ouverture d’instance de classement de « La maison d’El Anka - Dar Essaâd ». (JO n°9) 

- Désignation des membres du conseil d’administration du théâtre régional de Guelma. (JO n°33) 

- Nomination des membres du conseil d’administration du palais de la culture. (JO n°32) 

- Fixation du cahier des charges relatif à l’exploitation des salles de spectacles cinématographiques.  
(JO n°38) 

- Nomination des membres du conseil d’administration de l’office « Riadh El Feth ». (JO n°33) 

- Remplacement de deux membres du conseil d’orientation de la bibliothèque principale de lecture publique 
de la wilaya de Tipaza. (JO n°37) 

- Remplacement de membres du conseil d’orientation de la bibliothèque principale de lecture publique de la 
wilaya de Mostaganem. (JO n°37) 

- Remplacement d’un membre du conseil d’orientation de la bibliothèque principale de lecture publique de la 
wilaya de Saïda. (JO n°37) 

- Institution du festival culturel international « musiques, chants et danses du monde ». (JO n°39) 

- Institution du festival culturel international du livre, de la littérature et de la poésie. (JO n°39) 

- Institution du festival culturel national des arts plastiques et des arts visuels « Arc en ciel». (JO n°39) 

- Institution du festival culturel national de littérature et du cinéma de femmes. (JO n°39) 

- Institution du festival culturel national des chants de femmes. (JO n°39) 

- Institution du festival culturel national de la littérature, du livre et de la poésie Amazighes. (JO n°39) 
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- Institution du festival culturel international de poésie arabe classique. (JO n°39) 

- Institution du festival culturel national du monologue et des arts dramatiques. (JO n°39) 

- Institution du festival culturel national de la chanson engagée. (JO n°39) 

- Institution du festival culturel local de la musique, de la chanson, de la danse et du costume Naïlies.  
(JO n°39) 

- Nomination des membres du conseil d’orientation du palais de la culture de Tlemcen (JO n°34) 

- Nomination des membres du conseil d’orientation du palais de la culture de Skikda. (JO n°34) 

- Remplacement de deux membres du conseil d’orientation de l’institut national de formation supérieure de 
musique. (JO n°34) 

- Fixation de la liste nominative des membres du conseil d’orientation de la bibliothèque principale de 
lecture publique de la wilaya de Tamenghasset (JO n°32) 

- Ouverture d’instance de classement de « la maison historique d’Ighil Imoula », lieu de dactylographie et du 
tirage de la proclamation du 1er novembre 1954 ». (JO n°34) 

- Ouverture d’instance de classement du « Fort Gouraya ». (JO n°34) 

- Ouverture d’instance de classement de « la grotte d’Afalou Bou R’Mel ». (JO n°34) 

- Fixation du plan de protection et de mise en valeur des sites archéologiques de Cherchell et de leurs zones 
de protection. (JO n°34) 

- Nomination des membres du conseil d’orientation du centre algérien du patrimoine culturel bâti en terre. 
(JO n°34) 

- Fixation de la liste nominative des membres du conseil d’orientation de la bibliothèque principale de 
lecture publique de la wilaya de Bordj Bou Arréridj. (JO n°33) 

- Abrogation de l’arrêté du 6 mars 2013 portant ouverture d’instance de classement des « abattoirs d’Alger ». 
(JO n°44) 

- Fixation de la composition, les missions et le fonctionnement de la commission de visionnage des 
vidéogrammes. (JO n°50) 

- Nomination des membres du conseil d’orientation de l’école régionale des beaux-arts à Constantine.  
(JO n°66) 

- Remplacement d’un membre du conseil d’orientation de la bibliothèque principale de lecture publique de la 
wilaya de Biskra. (JO n°73) 

- Remplacement d’un membre au conseil d’orientation du palais de la culture de Skikda. (JO n°64) 

- Remplacement d’un membre au conseil d’administration de l’office « Riadh El Feth». (JO n°64) 

- Fixation de la liste nominative des membres de la commission nationale des biens culturels. (JO n°64) 
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AAUU  TTIITTRREE  DDUU  MMIINNIISSTTEERREE  DDEE  LLAA  CCOOMMMMUUNNIICCAATTIIOONN  
 
Il convient de signaler ce qui suit :  
 

- Promulgation de la loi relative à l’activité audiovisuelle. (JO n°16) 

- Fixation de la composition, de l’organisation et du fonctionnement de la commission chargée de délivrer la 
carte nationale de journaliste professionnel. (JO n°27) 

- Fixation des modalités d’accréditation des journalistes professionnels exerçant pour le compte d’un organe 
de droit étranger. (JO n°27) 

- Fixation des effectifs par emploi, leur classification et la durée du contrat des agents exerçant des activités 
d’entretien, de maintenance ou de service au titre de l’administration centrale du ministère de la 
communication. (JO n°53) 

- Fixation du nombre de postes supérieurs des fonctionnaires appartenant aux corps communs aux 
institutions et administrations publiques au titre du ministère de la communication. (JO n°33) 

- Fixation du nombre de postes supérieurs des ouvriers professionnels, des conducteurs d’automobiles et des 
appariteurs au titre de l’administration centrale du ministère de la communication. (JO n°35) 

- Fixation des modalités de suivi et d’évaluation du compte d’affectation spéciale n° 302-093 intitulé « fonds 
de soutien aux organes de la presse écrite, audiovisuels et électroniques et aux actions de formation et de 
perfectionnement des journalistes et intervenants dans les métiers de la communication ». (JO n°71) 

- Nomination des membres du conseil d’administration de l’établissement public de télédiffusion d’Algérie. 
(JO n°33) 

- Nomination des membres du conseil d’administration de la maison de la presse. (JO n°35) 

- Création de la commission provisoire chargée d’identifier les journalistes professionnels. (JO n°44) 

- Fixation de la composition et du fonctionnement de la commission spécialisée d’aides au titre du compte 
d’affectation spéciale n° 302-093 intitulé " fonds de soutien aux organes de presse écrite, audiovisuels et 
électroniques et aux actions de formation et de perfectionnement des journalistes et intervenants dans les 
métiers de la communication" ainsi que les modalités d’attribution. (JO n°62) 

 

  
AAUU  TTIITTRREE  DDUU  MMIINNIISSTTEERREE  DDEE  LLAA  FFOORRMMAATTIIOONN    
EETT  DDEE  LL’’EENNSSEEIIGGNNEEMMEENNTT  PPRROOFFEESSSSIIOONNNNEELLSS  

  
Il convient de signaler ce qui suit : 
  

- Loi modifiant et complétant la loi relative à l’apprentissage. (JO n°49) 

-  Fixation des conditions d’attribution des bourses et le montant des bourses. (JO n°7) 

- Modifiant le décret portant application des dispositions de la loi relative à l’apprentissage. (JO n°11) 

- Fixation des règles d’organisation et de fonctionnement des directions de wilaya de la formation et de 
l’enseignement professionnels. (JO n°13) 

- Fixation du statut-type des centres de formation professionnelle et de l’apprentissage. (JO n°26) 
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- Création d’un institut d’enseignement professionnel. (JO n°61) 

- Création d’instituts nationaux spécialisés de formation professionnelle et érigeant un centre de formation 
professionnelle et d’apprentissage en institut national spécialisé de formation professionnelle. (JO n°61) 

- Création de centres de formation professionnelle et de l’apprentissage (CFPA) et érigeant des annexes de 
centres de formation professionnelle et de l’apprentissage en centres de formation professionnelle et de 
l’apprentissage (CFPA). (JO n°61) 

- Fixation des modalités d’organisation et de sanction des cycles de formation professionnelle initiale 
dispensés par les chambres de commerce et d’industrie et la chambre algérienne de commerce et d’industrie. 
(JO n°6) 

- Classification de l’institut national spécialisé de formation professionnelle et les conditions d’accès aux 
postes supérieurs en relevant. (JO n°43) 

- Fixation des effectifs par emploi, leur classification et la durée du contrat des agents exerçant des activités 
d’entretien, de maintenance ou de service au titre des instituts de la formation et de l’enseignement 
professionnels. (JO n°63) 

- Fixation des effectifs par emploi, leur classification et la durée du contrat des agents exerçant des activités 
d’entretien, de maintenance ou de service au titre des directions de formation professionnelle de wilayas.  
(JO n°77) 

- Fixation des effectifs par emploi, leur classification et la durée du contrat des agents exerçant des activités 
d’entretien, de maintenance ou de service au titre des instituts nationaux spécialisés de la formation 
professionnelle, des instituts d’enseignement professionnel, des centres de formation professionnelle et 
d’apprentissage et des centres de formation professionnelle et d’apprentissage spécialisés pour personnes 
handicapées physiques relevant du ministère de la formation et de l’enseignement professionnels. (JO n°26) 

- Fixation de la nomenclature des recettes et des dépenses imputables sur le compte d’affectation spéciale n° 
302-091 intitulé « Fonds de promotion de l’apprentissage et de la formation professionnelle continue ».  
(JO n°55) 

- Fixation des modalités de suivi et d’évaluation du compte d’affectation spéciale n° 302-091 intitulé «Fonds 
de promotion de l’apprentissage et de la formation professionnelle continue». (JO n°55) 

- Fixation de la liste des spécialités donnant lieu à une formation par apprentissage auprès des établissements 
et organismes publics à caractère administratif. (JO n°61) 

- Nomination des membres de l’assemblée générale du conseil de partenariat de la formation et de 
l’enseignement professionnels. (JO n°62) 

 

 
AAUU  TTIITTRREE  DDUU  MMIINNIISSTTEERREE  DDEESS  AAFFFFAAIIRREESS  RREELLIIGGIIEEUUSSEESS  EETT  DDEESS  WWAAKKFFSS  

 
 Il convient de signaler ce qui suit : 
 

- Fixation des conditions et modalités de location des terres wakfs destinées à l'agriculture. (JO n°9) 

- Création d’une annexe du centre culturel islamique dans chacune des wilayas de Tamanghasset, de Jijel et 
de Guelma. (JO n°22) 

- Classification de l’école nationale de formation et de perfectionnement des cadres de l’administration des 
affaires religieuses et des wakfs et les conditions d’accès aux postes supérieurs en relevant. (JO n°22) 
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- Création d’une annexe du centre culturel islamique dans chacune des wilayas d’El Oued, Tipaza et 
Boumerdès. (JO n°22) 

- Création d’une annexe du centre culturel islamique dans les wilayas de Tindouf et d’El-Bayadh. (JO n°74) 
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F/ SECTEUR AFFAIRES SOCIALES     

    
  

AAUU  TTIITTRREE  DDUU  MMIINNIISSTTEERREE  DDUU  TTRRAAVVAAIILL,,  DDEE  LL’’EEMMPPLLOOII  
EETT  DDEE  LLAA  SSEECCUURRIITTEE  SSOOCCIIAALLEE  

  
Il convient de signaler ce qui suit : 
 

- Fixation de l’assiette, le taux de cotisation et les prestations de sécurité sociale auxquelles ouvrent droit les 
artistes et les auteurs rémunérés à l’activité artistique et/ou d’auteur. (JO n°8) 

- Création d’un office national d’appareillages et d’accessoires pour personnes handicapées. (JO n°59) 

- Fixation de la convention-type conclue entre les organismes de sécurité sociale et les  établissements 
hospitaliers privés autorisés à assurer des activités médico-chirurgicales cardiaques et cardio-vasculaires. (JO 
n°75) 

- Fixation des effectifs par emploi, leur classification et la durée du contrat des agents exerçant des activités 
d’entretien, de maintenance ou de service au niveau des directions de l’emploi de wilaya. (JO n°21) 

- Fixation des modalités d’organisation, la durée ainsi que le contenu des programmes de la formation 
préparatoire à l’occupation de certains grades appartenant au corps des inspecteurs du travail. (JO n°74) 

- Fixation des effectifs par emploi, leur classification et la durée du contrat des agents exerçant des activités 
d’entretien, de maintenance ou de service au titre de l’administration centrale et des services déconcentrés de 
l’inspection générale du travail. (JO n°25) 

- Désignation des membres du conseil d’administration de l’agence nationale de l’emploi. (JO n°59) 

- Octroi d’agrément des agents de contrôle de la caisse nationale des congés payés et du chômage-
intempéries des secteurs du bâtiment, des travaux publics et de l’hydraulique. (JO n°56) 

- Nomination des membres du conseil d’administration du fonds national de péréquation des œuvres sociales. 
(JO n°62) 

- Nomination des membres du conseil d’administration de la caisse nationale des retraites. (JO n°8) 

- Nomination des membres du conseil d’administration de la caisse nationale d’assurance-chômage.  
(JO n°28) 

- Nomination des membres du conseil d’administration de la caisse nationale des assurances sociales des 
travailleurs salariés. (JO n°36) 

- Nomination des membres du conseil d’administration de la caisse nationale des congés payés et du 
chômage-intempéries des secteurs du bâtiment, des travaux publics et de l’hydraulique. (JO n°56) 

- Nomination des membres du conseil d’administration de la caisse nationale de sécurité sociale des non-
salariés. (JO n°28) 

- Désignation des membres du conseil d’administration de l’institut national de la prévention des risques 
professionnels. (JO n°62) 

- Retrait d’agrément d’agents de contrôle de la sécurité sociale. (JO n°29) (08 arrêtés) 

- Octroi d’agrément d’agents de contrôle de la sécurité sociale. (JO n°29) 

- Octroi d’agrément d’organismes privés de placement des travailleurs. (JO n°8) (02 arrêtés) 
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- Renouvellement d’agrément d’organismes privés de placement des travailleurs. (JO n°39) (02 arrêtés) 

- Désignation des membres de la commission nationale de recours préalable qualifiée au sein de la caisse 
nationale des retraites. (JO n°62) 

- Retrait d’agrément d’un agent de contrôle de la sécurité sociale. (JO n°62) 

- Nomination des membres du conseil d’administration de la caisse nationale d’assurance-chômage.  
(JO n°62) 

- Nomination des membres du conseil d’administration de l’office national d’appareillages et accessoires 
pour personnes handicapées. (JO n°8) 

- Nomination des membres du conseil d’administration de la caisse nationale des assurances sociales des 
travailleurs salariés. (JO n°39) 

- Fixation de la liste des médicaments remboursables par la sécurité sociale. (JO n°32) 

- Fixation de la  composition du conseil national consultatif de la mutualité sociale. (JO n°51) 

- Fixation des tarifs de référence servant de base au remboursement des médicaments et les modalités de leur 
mise en œuvre. (JO n° 33) 

- Nomination des membres du conseil d’administration de la caisse nationale des assurances sociales des 
travailleurs salariés. (JO n° 29) 

- Retrait d’agrément d’agents de contrôle de la sécurité sociale. (JO n°28) (16 arrêtés) 

- Octroi d’agrément d’agents de contrôle de la sécurité sociale (JO n°39) 

- Désignation des membres du conseil d’orientation de l’agence nationale de soutien à l’emploi des jeunes. 
(JO n° 59) 

- Revalorisation des pensions, allocations et rentes de sécurité sociale. (JO n°25) 

- Délégation de signature au directeur de l’administration des Moyens. (JO n° 39) 

- Délégation de signature à l’inspecteur général du travail. (JO n°39 ) 

- Délégation de signature au directeur de l’administration et de la formation à l’inspection générale du 
travail. (JO n° 39) 

- Fixation des tarifs de référence servant de base au remboursement des médicaments et les modalités de leur 
mise en œuvre. (JO n° 51) 

 
  

AAUU  TTIITTRREE  DDUU  MMIINNIISSTTEERREE  DDEESS  MMOOUUDDJJAAHHIIDDIINNEE  
  

Il convient de signaler ce qui suit : 
 

- Fixation des modalités de baptisation ou de débaptisation des institutions, lieux et édifices publics. (JO n°1) 

-  Création d’un centre de repos des moudjahidine à la commune de Charef, wilaya de Djelfa. (JO n°7) 

- Création d’un centre de repos des moudjahidine à la commune de In Salah, wilaya de Tamenghasset.  
(JO n°14) 
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- Création d’un centre de repos des moudjahidine à la commune de Hammam Sokhna, wilaya de Sétif.  
(JO n°14) 

- Placement en position d’activité auprès du ministère des moudjahidine et des services en relevant, de 
certains corps spécifiques de l’administration chargée de la solidarité nationale. (JO n°39) 

- Fixation du nombre de postes supérieurs des ouvriers professionnels, des conducteurs d’automobiles et des 
appariteurs au titre du musée national du moudjahid. (JO n°11) 

- Création d’une annexe au musée régional du moudjahid de Biskra à la wilaya de Ouargla. (JO n°26) 

- Création d'une annexe au musée régional du moudjahid de Tlemcen à la wilaya de Saïda. (JO n°44) 

- Création d’une annexe au musée régional du moudjahid de Tizi Ouzou, à la commune de Béjaïa (wilaya de 
Béjaïa). (JO n°44) 

- Placement en position d’activité auprès du ministère des moudjahidine et des services en relevant, de 
certains corps spécifiques relevant du ministère de la santé, de la population et de la réforme hospitalière.  
(JO n°58) 

- Fixation des effectifs par emploi, leur classification et la durée du contrat des agents exerçant des activités 
d’entretien, de maintenance ou de service au titre du centre national d’appareillage des invalides et des 
victimes de la révolution de libération nationale et des ayants droit. (JO n°72) 

- Création de la commission sectorielle des marchés du ministère des moudjahidine. (JO n°26) 

- Fixation de la composition de la commission sectorielle des marchés du ministère des moudjahidine.  
(JO n°26) 

- Fixation de  la liste nominative des membres du conseil d’administration du centre national d’études et de 
recherche sur le mouvement national et la Révolution du 1er novembre 1954. (JO n°44) 

- Nomination des membres du conseil d’administration du musée national du Moudjahid. (JO n°39) 

- Nomination des membres du conseil d’administration du musée régional du Moudjahid de Skikda.  
(JO n°39) 

- Nomination des membres du conseil d’administration du musée régional du Moudjahid de Tizi Ouzou.  
(JO n°39) 

- Nomination des membres du conseil d’administration du musée régional du Moudjahid de Biskra.  
(JO n°39) 

- Nomination des membres du conseil d’administration du musée régional du moudjahid de Tlemcen.  
(JO n°26) 

- Nomination des membres du conseil d’administration du musée régional du moudjahid de Khenchela.  
(JO n°44) 

- Fixation de la liste nominative des membres du conseil d’administration du centre national d’études et de  
recherche sur le mouvement national et la Révolution du 1er novembre 1954. (JO n°44) 

- Délégation de signature au directeur de l’administration des moyens. (JO n°39) 

- Délégation de signature à des sous-directeurs. (JO n°39) (02 arrêtés) 

- Désignation des membres de la commission nationale de baptisation ou de débaptisation. (JO n°56) 

- Nomination des membres du conseil d’administration du musée régional du moudjahid de Biskra.  
(JO n°72) 
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AAUU  TTIITTRREE  DDUU  MMIINNIISSTTEERREE  DDEE  LLAA  JJEEUUNNEESSSSEE    
  

 Il convient de signaler ce qui suit : 
 

- Fixation des attributions du ministre de la jeunesse. (JO n°72) 

- Organisation de l’administration centrale du ministère de la jeunesse. (JO n°72) 

-  Création, organisation et fonctionnement de l’inspection générale du ministère de la jeunesse. (JO n°72) 

- Classification de l’office des établissements de jeunes de wilaya et des conditions d’accès aux postes 
supérieurs en relevant. (JO n°35) 

-  Création, composition, organisation et fonctionnement de la commission sectorielle pour l’exercice de la 
tutelle pédagogique sur les établissements de formation supérieure relevant du ministère de la jeunesse et des 
sports. (JO n°24) 

  

  

AAUU  TTIITTRREE  DDUU  MMIINNIISSTTEERREE  DDEESS  SSPPOORRTTSS  
  

 Il convient de signaler ce qui suit : 
 

- Fixation des attributions du ministre des sports. (JO n°52) 

- Organisation de l’administration centrale du ministère des sports. (JO n°52) 

- Création, organisation et fonctionnement de l’inspection générale du ministère des sports. (JO n°52) 

- Fixation des modalités d’organisation et de fonctionnement des fédérations sportives nationales ainsi que 
leur statut-type. (JO n°69) 

- Fixation des attributions, la composition, l’organisation et le fonctionnement de la commission nationale 
exécutive et des comités de wilaya de prévention et de lutte contre la violence dans les infrastructures 
sportives. (JO n°73) 

- Fixation des conditions et les modalités de l’octroi de l’aide et de la contribution de l’Etat et des 
collectivités locales au club sportif professionnel. (JO n°75) 

- Classification de l’office du parc omnisports de wilaya et les conditions d’accès aux postes supérieurs en 
relevant. (JO n°35) 

- Classification de l’école supérieure en sciences et technologie du sport de Dely Brahim et les conditions 
d’accès aux postes supérieurs en relevant. (JO n°47) 
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AAUU  TTIITTRREE  DDUU  MMIINNIISSTTEERREE  DDEE  LLAA  SSAANNTTEE,,  DDEE  LLAA  PPOOPPUULLAATTIIOONN  
EETT  DDEE  LLAA  RREEFFOORRMMEE  HHOOSSPPIITTAALLIIEERREE  

 
Il convient de signaler ce qui suit : 
 

– Complétant le décret portant création, organisation et fonctionnement des établissements publics 
hospitaliers et des établissements publics de santé de proximité. (JO n°11) 

- Mise en place du système informatisé de comptabilité de gestion au sein des établissements publics de 
santé. (JO n°15) 

- Complétant la liste des établissements hospitaliers spécialisés annexée au décret  exécutif  n° 97-465 du 2 
décembre 1997 fixant les règles de création, d’organisation et de fonctionnement des établissements 
hospitaliers spécialisés. (JO n°24) 

- Complétant la liste des établissements publics hospitaliers annexée au décret exécutif n° 07-140 du 19 mai 
2007 portant création, organisation et fonctionnement des établissements publics hospitaliers et des 
établissements publics de santé de proximité. (JO n°51) 

- Amendement des dispositions relatives à la création d’une agence nationale de gestion des réalisations et 
d’équipement des établissements de santé. (JO n°67) 

- complétant la liste des centres hospitalo-universitaires annexée au décret exécutif n° 97-467 fixant les 
règles de création, d’organisation et de fonctionnement des centres hospitalo-universitaires. (JO n°73) 

- complétant la liste des établissements publics hospitaliers annexée au décret exécutif n° 07-140 portant 
création, organisation et fonctionnement des établissements publics hospitaliers et des établissements publics 
de santé de proximité. (JO n°73) 

– Fixation des critères de classification des établissements publics hospitaliers et des établissements publics 
de santé de proximité ainsi que leur classement. (JO n°45) 

- Classification de l’institut national de santé publique et les conditions d’accès aux postes supérieurs en 
relevant. (JO n°66) 

- Organisation interne des instituts de formation paramédicale. (JO n°49) 

- Fixation des critères de classement des établissements hospitaliers spécialisés et des secteurs sanitaires et 
leur classement. (JO n°45) 

- Fixation de l’organisation interne de l’école nationale de management et de l’administration de la santé.  
(JO n°35) 

- Fixation du nombre de postes supérieurs au titre des corps des biologistes de santé publique. (JO n°21) 

- Fixation de l’organisation interne de l’institut national de santé publique. (JO n°64) 

- Fixation des modalités d’organisation, les programmes ainsi que les conditions d’accès à la formation 
spécialisée concernant certains grades appartenant au corps des administrateurs des services de santé.  
(JO n°69) 

- Classification de l’école nationale de management et de l’administration de la santé et les conditions 
d’accès aux postes supérieurs en relevant. (JO n°68) 

- Désignation des membres du comité national de prévention et de lutte contre les infections sexuellement 
transmissibles et le syndrome d’immunodéficience acquise (SIDA). (JO n°28) 
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- Institution de la déclaration obligatoire des décès maternels. (JO n°39) 

- Fixation de la liste des activités, prestations et travaux réalisés par l’institut national de santé publique en 
sus de ses missions principales. (JO n°69) 

- Fixation de la composition de la commission sectorielle des marchés du ministère de la santé, de la 
population et de la réforme hospitalière. (JO n°49) 

- Fixation des modalités d’organisation de la garde au niveau des officines de pharmacie. (JO n°54) 

- Fixation du calendrier de vaccination obligatoire contre certaines maladies transmissibles. (JO n°75) 

 

  
AAUU  TTIITTRREE  DDUU  MMIINNIISSTTEERREE  DDEE  LLAA    SSOOLLIIDDAARRIITTEE    NNAATTIIOONNAALLEE  ,,  DDEE  LLAA  FFAAMMIILLLLEE    

EETT  DDEE  LLAA  CCOONNDDIITTIIOONN  DDEE  LLAA  FFEEMMMMEE      
 
 Il convient de signaler ce qui suit : 
 

- Création de foyers pour personnes âgées. (JO n°4) 

- Liste des services d’aide mobile d’urgence sociale. (JO n°24) 

- Définition des handicaps suivant leur nature et leur degré. (JO n°45) 

- Création d’un centre polyvalent de la sauvegarde de la jeunesse. (JO n°45) 

- Création de centres psycho-pédagogiques pour enfants handicapés mentaux. (JO n°47) 

- Fixation des modalités inhérentes à la réservation des postes de travail, à la détermination de la contribution 
financière et à l’octroi de subventions pour l’aménagement et l’équipement des postes de travail pour les 
personnes handicapées. (JO n°47) 

- Fixation des modalités de fonctionnement du compte d’affectation spéciale n° 302-069 intitulé " fonds 
spécial de solidarité nationale ". (JO n°47) 

- Amendement des dispositions portant statuts de l’agence nationale de gestion du micro-crédit. (JO n°53) 

- Création d’une annexe de l’école pour enfants handicapés auditifs. (JO n°18) 

- Création des annexes des centres psycho-pédagogiques pour enfants handicapés mentaux. (JO n°18) 

- Fixation des modalités d’ouverture de classes spéciales pour enfants handicapés au sein des établissements 
d’éducation et d’enseignement publics relevant du secteur de l’éducation  nationale. (JO n°44) 

- Fixation des effectifs par emploi, leur classification et la durée du contrat des agents exerçant des activités 
d’entretien, de maintenance ou de service au titre des centres et établissements spécialisés sous tutelle du 
ministère de la solidarité nationale, de la famille et de la condition de la femme. (JO n°74) 

- Nomination des membres du conseil d’orientation du centre national d’accueil pour jeunes filles et femmes 
victimes de violences et en situation de détresse de Mostaganem. (JO n°18) 

- Nomination des membres du conseil d’orientation du centre national d’accueil pour jeunes filles et femmes 
victimes de violences et en situation de détresse de Bousmail, wilaya de Tipaza. (JO n°44) 
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- Renouvellement de la composition des commissions administratives paritaires compétentes à l’égard des 
corps des fonctionnaires du ministère de la solidarité nationale, de la famille et de la condition de la femme. 
(JO n°57) 

- Renouvellement de la commission de recours compétente à l’égard des corps des fonctionnaires du 
ministère de la solidarité nationale, de la famille et de la condition de la femme. (JO n°57) 

- Création, organisation et fonctionnement du comité national de protection et de bien-être des personnes 
âgées. (JO n°57) 

 
 
 
 
 
 

_______________ *** _______________   
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Direction de la codification et de l'information juridique. 

 
 

 
Durant l'année 2014, le secteur de la codification et de l'information juridique a réalisé les travaux 
suivants : 
 
1 / Base de données juridiques : 
    Etat quantitatif des textes traités durant l'année 2014 :       2119                 

Répartis comme suit : 
- Lois : 10 

* 110 textes réglementaires. 
- Décrets  présidentiels : 998                 * 15 ratifications de conventions,  accords                                                                                                                                                                            

                                                                              et  protocoles internationaux,      
                                                                      * 873 décisions individuelles. 

  
- Décrets exécutifs : 267           
 
- Arrêtés interministériels : 257               
 
- Arrêtés ministériels : 538  
                 
 
       - Décisions : 28 dont 20 concernant  le Conseil Constitutionnel 
 
       -  Proclamation : 02 concernant le Conseil Constitutionnel 
 
       -  Avis : 12 
 
       -  Règlements : 7                                                                              Total = 49 

 
 
 
2 / Codification : 
 
A) Travaux réalisés : 
- Code des pensions militaires 
- Code pénal, amendé 
- Code des hydrocarbures, amendé 
- Code des douanes, amendé 
 
B) Recueils de textes : 
- Actualisation au 31 décembre 2014 du recueil des conventions et accords signés par l'Algérie 
depuis 1962. 
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CCOONNCCLLUUSSIIOONN  
        

 
 

ans le cadre des missions et des attributions qui lui sont 
dévolues pour la mise en œuvre des réformes concrétisant 
les engagements du Président de la République, notamment, 

la consolidation de l’Etat de droit, la consolidation de la stabilité,            
la consécration de la démocratie, le renforcement de la concorde civile,           
la réconciliation nationale et l’intégration de l’Algérie dans l’économie 
mondiale, le Secrétariat Général du Gouvernement veille aujourd’hui plus 
qu’auparavant, à renforcer son action en vue de l’adapter aux profondes 
mutations que connaît le pays dans les domaines de la pluralité politique, 
la libéralisation de l’économie et le réaménagement des structures socio-
culturelles. 

 
Devant toutes ces exigences, il convient de déployer davantage 

d’efforts pour renforcer les moyens humains et techniques du Secrétariat 
Général du Gouvernement à travers la modernisation et l’amélioration de 
son encadrement. 

  
Ces efforts sont destinés à l’amélioration de ses capacités dans le 

traitement des données juridiques nécessaires à l’activité normative de 
l’Etat. 
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